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Eléments consƟtuƟfs du dossier 
 
 

1. Formulaire/fiche de dépôt à remplir ; 
2. Copie CIN ; 
3. Photos ; 
4. Copie des diplômes ; 
5. Copie de la thèse de doctorat ;  
6. Arrêté de nominaƟon et éventuellement l'arrêté de ƟtularisaƟon ; 
7. Fiche de service ; 
8. CV détaillé ; 
9. Rapport de synthèse détaillé des acƟvités de recherche ; 
10. Liste des publicaƟons parues après le diplôme de doctorat ; 
11. Recueil des publicaƟons ;  
12. JusƟficaƟfs d'encadrement des acƟvités de recherche (mastère de recherche, PFE 

recherche, parƟcipaƟon à l'encadrement de thèses, etc.) ; 
13. Rapport de synthèse détaillé des acƟvités d’enseignement et d’encadrement. 
14. Liste des acƟvités pédagogiques (enseignements et encadrements) ;  
15. Recueil des producƟons pédagogiques (documents, supports, encadrements, etc.) 

comportant le cachet du département ou de la bibliothèque de l'établissement ; les 
jusƟficaƟfs des acƟvités pédagogiques réalisées. 

16. JusƟficaƟfs de parƟcipaƟon à l'organisaƟon de manifestaƟons scienƟfiques, projets 
naƟonaux et internaƟonaux, brevets, formaƟons de formateurs, cerƟficats, 
parƟcipaƟon à la vie de l'établissement, ouverture sur l'environnement, etc. ; 

17. Copie électronique du dossier. 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 



 

3 

  مكونات الملف
 

 
شح .1 ᡨᣂمطلب ال ᢕᣂتعم 
 ᙏسخة من ᗷطاقة التعᗫᖁف الوطنᘭة .2
 صور شمسᘭة .3
 ᙏسخ من الشهادات العلمᘭة .4
 ᙏسخة من أطروحة الدكتوراه  .5
سᘭم إن وجد من مستخᖁج .6 ᡨᣂوقرار ال ᡧ ᢕᣌقرار التعي 
  خدمات قائمة .7
 ترجمة ذاتᘭة مفصلة  .8
ᢝ  علᢝᣥ  تقᗫᖁر  .9

ᡧᣛᘭشطة عن مفصل  تألᙏحث أᘘال 
   الدكتوراه درجة عᣢ  الحصول ᗷعد  الصادرة قائمة ᗷالم شورات العلمᘭة .10
 مجمᖔع ᙏسخ الم شورات  .11
اف   .12 ᡫᣃالإ ᢝ

ᡧᣚ المشاركة ، ᢝ ᡵᣎحᗷ جᖁوع تخ ᡫᣄحث، مᘘال ᢝ
ᡧᣚ ᢕᣂحث (ماجستᘘشطة الᙏأ ᣢاف ع ᡫᣃت الإᘘ᙭ندات تᙬمس

 عᣢ أطروحات، إلخ) 
ᢝ  تقᗫᖁر  .13

ᡧᣛᘭشطة عن مفصل تألᙏس  أᚱالتدر  ᢕᣂوالتأط . 
 ).والتأطᢕᣂ  التدرᚱس (قائمة ᗷالأشغال البᘭداغوجᘭة .14
،  دعائم،  وثائق،(  البᘭداغوجᘭة  الأعمال  مجموعة .15 ᢕᣂة  أو   القسم  ختم  تحمل)  إلخ  تأطᘘعة  المكتᗷللمؤسسة؛  التا  

ᢝ  البᘭداغوجᘭة الأᙏشطة تᘘ᙭ت  وثائق ᡨᣎام تم  الᘭبها  الق . 
ᢝ   المشاركة  تᘘ᙭ت  مسᙬندات .16

ᡧᣚ  مᘭات  تنظᘭة  فعالᘭــــع  علمᗫة  ومشارᘭة،  وطنᘭراءات  ودولᗖاع،  و ᡨᣂب   اخᗫوتدر  
، ᡧ ᢕᣌᗖوالمشاركة وشهادات، المدر   ᢝ

ᡧᣚ  اةᘭوالانفتاح المؤسسة، ح ᣢئة عᚏطة، البᘭإلخ المح  . 
ونᘭة من الملف .17 ᡨᣂ᜻سخة إلᙏ. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Domaines 
Sciences Exactes et Technologies 

Sciences de la Santé, Médecine, Médecine Dentaire et 
Pharmacie 

Sciences Agronomiques, Biotechnologie et Environnement 
Architecture 
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Commission d’Harmonisation en Génie Civil 

1. PublicaƟons de travaux de recherche (arƟcles et communicaƟons) 
- Quatre (4) ArƟcles de recherche acceptés dans des revues indexées (Clarivate AnalyƟcs, 

ou Scopus), dont deux (2) au moins à Facteur d’Impact (aucun contenu des arƟcles ne doit 
être dans la thèse de doctorat). 

- Le (la) candidat(e) doit être le premier ou le deuxième auteur. 
- L’arƟcle dont le nombre de signataires dépasse trois peut être comptabilisé comme trois 

quarts d'arƟcle (0.75), demi-arƟcle (0.50), ou quart d'arƟcle (0.25). Si le nombre de 
signataires dépasse six, l'arƟcle ne sera pas retenu. 

- Les notes techniques, les études de cas (case studies) et les discussions (review) ne sont 
pas comptabilisées.  

- Quatre (4) CommunicaƟons dans des Conférences de la spécialité avec actes et comité de 
lecture.  

2. Encadrement de travaux de recherche  
L’encadrement d’au moins deux (2) mastères de recherche soutenus, ou l’encadrement de 
trois (3) Projets de Fin d’Etudes d’Ingénieur contenant une composante recherche, ou La 
parƟcipaƟon à l’encadrement d’au moins une (1) thèse et avec au moins une (1) publicaƟon 
commune avec le thésard. 

3. AcƟvités pédagogiques  
- Enseignement, encadrements, jurys, Commissions, etc. 
- ProducƟon pédagogique : Livre, Chapitre de livre, Polycopié de cours, TD ou TP, considérés 

par le (la) candidat(e) comme les plus significaƟfs en termes d’apport personnel et 
contenu. 

4. Ouverture sur l’environnement et implicaƟon dans la vie de 
l’établissement  

Le (la) candidat(e) doit jusƟfier sa parƟcipaƟon à des projets de recherche et d’ouverture sur 
l’environnement (Projet de recherche et de collaboraƟons naƟonaux et internaƟonaux, 
Projet de collaboraƟons avec l’industrie, ExperƟse, Dépôt de brevet, OrganisaƟon de 
manifestaƟon scienƟfique, Projet PAQ, etc.). 

5. Autres critères  
- Postes de responsabilité. 
- ParƟcipaƟon à l’organisaƟon de manifestaƟons culturelles, sporƟves, etc. 
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Commission d’Harmonisation en Génie Electrique  
et Commission d’Harmonisation en Electronique 

1. PublicaƟons de travaux de recherche (arƟcles et communicaƟons) 
- Le dossier de candidature comporte au moins quatre (4) arƟcles de recherche parus dans 

des revues, indexées dans Web Of Science ou Scopus et où la contribuƟon du candidat est 
avérée. 

a. Parmi ces quatre revues, deux (02) au moins doivent être à facteur d’impact selon Web 
Of Science où le nom du candidat doit être en premier. 

b. Les deux (02) autres revues doivent être indexées dans WOS ou Scopus et le nom du 
candidat doit être en premier ou second.  

- De même ne peuvent être comptabilisés que les arƟcles dont le contenu n’est pas dans la 
thèse de doctorat du (de la) candidat(e). 

- Le(a) candidat(e) doit avoir présenté au moins deux fois ses travaux dans des conférences. 

2. Encadrement de travaux de recherche 
Le(a) candidat(e) doit avoir parƟcipé à une dynamique de recherche impliquant des mastères 
soutenus ou bien des doctorants. Toute parƟcipaƟon dans une thèse devra être jusƟfiée par 
des publicaƟons communes dans des journaux avec le doctorant et le directeur de thèse. 

3. AcƟvités pédagogiques 
Le dossier de candidature doit comporter une producƟon pédagogique de qualité (Livre, 
Chapitre de livre, Polycopié de cours, TD ou TP) du candidat qu’il considère comme la plus 
significaƟve en termes d’apport personnel et contenu. Toute producƟon pédagogique doit 
être répertoriée dans la bibliothèque de son insƟtuƟon. 

4. Ouverture sur l’environnement et implicaƟon dans la vie de 
l’établissement 

Le(a) candidat(e) doit jusƟfier sa parƟcipaƟon à des projets de recherche et d’ouverture sur 
l’environnement (Projet de recherche et de collaboraƟons naƟonaux et internaƟonaux, 
Projet de collaboraƟons avec l’industrie, ExperƟse, Dépôt de brevet, OrganisaƟon de 
manifestaƟon scienƟfique, Projet PAQ, ConvenƟons signées, etc.) 

5. Autres critères 
Le test de plagiat ne doit pas dépasser un taux de 15% pour le rapport de synthèse et les 
supports pédagogique 
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Commission d’Harmonisation en Génie Industriel 

1. PublicaƟons de travaux de recherche (arƟcles et communicaƟons) 
- Le dossier de candidature comporte au moins quatre (4) arƟcles de recherche parus ou 

acceptés dans des revues scienƟfiques spécialisées, indexées dans Web Of Science ou 
Scopus dont au moins deux arƟcles classés Q1 ou Q2 à l’année de publicaƟon.  

- Ne seront comptabilisés que les arƟcles où la contribuƟon du candidat est avérée. 
- Ne sont comptabilisés que les arƟcles dont le contenu n’est pas intégralement dans la 

thèse de doctorat du (de la) candidat(e). Les arƟcles contenant des approfondissements 
des travaux de thèse peuvent être comptabilisés ; 

- Un arƟcle dont le nombre de signataires dépasse trois co-auteurs peut ne pas être 
comptabilisé comme un arƟcle enƟer ; 

- Au moins un arƟcle doit avoir le(a) candidat(e) comme premier auteur ; 
- Le(a) candidat(e) doit avoir parƟcipé au moins à deux conférences internaƟonales de la 

spécialité avec proceedings. 

2. Encadrement de travaux de recherche 
Le(a) candidat(e) doit avoir assuré l’encadrement de deux (2) mastères de recherche 
soutenus.  A noter que l’encadrement de trois (3) Projets de Fin d’Etudes d’Ingénieur 
contenant une composante recherche peut être équivalent à l’encadrement de deux (2) 
mastères de recherche. De même, le co-encadrement d’une thèse de doctorat soutenue peut 
être équivalent à un mastère encadré et soutenu. 

3. AcƟvités pédagogiques 
Le dossier de candidature comporte la producƟon pédagogique (Livre, Chapitre de livre, 
Polycopié de cours, TD ou TP) du (de la) candidat(e) qu’il (qu’elle) considère comme la plus 
significaƟve en termes d’apport personnel et contenu. 

4. Ouverture sur l’environnement et implicaƟon dans la vie de 
l’établissement 

Le candidat doit jusƟfier de sa parƟcipaƟon à des projets de recherche et d’ouverture sur 
l’environnement (projets de recherche et de collaboraƟon naƟonaux et internaƟonaux, 
projets de collaboraƟon avec l’industrie, experƟse, dépôt de brevets, organisaƟon de 
manifestaƟons scienƟfiques, projet PAQ, etc. 

5. Autres critères 
Un document de synthèse détaillant les acƟvités de recherche, d’enseignement et 
d’ouverture sur l’environnement du candidat. 
- Dans le volet recherche, le candidat présentera une synthèse de la liƩérature existante sur 

les sujets de recherche traités, les objecƟfs, les contribuƟons et les résultats des travaux 
menés et des perspecƟves de recherche bien idenƟfiées. 
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- Dans le volet enseignement, le candidat détaillera les différentes acƟvités d’enseignement 
et d’encadrement pédagogique menés, les méthodes pédagogiques uƟlisées, 

- Dans le volet ouverture sur l’environnement, le candidat exposera ses interacƟons avec le 
monde socio-économique, son implicaƟon dans l’insƟtuƟon. 
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Commission d’HarmonisaƟon en Génie Mécanique 

1. PublicaƟons de travaux de recherche (arƟcles et communicaƟons) 
- Quatre arƟcles publiés dans des revues indexées dans Web of Science ou Scopus, portant 

sur des résultats de recherche obtenus par le candidat après son recrutement au grade de 
maître assistant et se rapportant à ses axes de recherche dans la spécialité1. 

- Deux au moins de ces quatre arƟcles doivent être publiés dans des revues ayant un facteur 
d’impact selon les JCR de Clarivate AnalyƟcs. 

- Le candidat doit être premier auteur dans au moins deux arƟcles, dont au moins un dans 
une revue ayant un facteur d’impact selon les JCR de Clarivate AnalyƟcs. 

- Seuls les arƟcles où le candidat est premier, deuxième ou troisième auteur sont 
considérés. 

- Au maximum, un seul arƟcle où le candidat est troisième auteur est considéré. 
- Au moins deux communicaƟons écrites présentées dans des manifestaƟons scienƟfiques 

naƟonales ou internaƟonales avec actes et comité de lecture, qui portent sur des résultats 
obtenus par le candidat après son recrutement au grade de maître assistant et se 
rapportant à ses axes de recherche dans la spécialité3. Au plus, une de ces 
communicaƟons peut être sous la forme d’un « Abstract ». 

- Le candidat doit être premier ou second auteur dans les deux communicaƟons. Le 
candidat doit avoir présenté personnellement au moins une de ces communicaƟons. 

2. Encadrement de travaux de recherche 
-  Deux masters de recherche dans la spécialité soutenus et réussis. Un de ces masters peut 

être en Co-encadrement. 
Ou 

- Forte implicaƟon dans l’encadrement d’une thèse de doctorat dans la spécialité jusƟfiée 
par une aƩestaƟon du directeur ou d’un des Co-directeurs de la thèse, et d’une publicaƟon 
de revue ayant un facteur d’impact selon les JCR  de Clarivate AnalyƟcs où le nom du 
candidat apparaît en seconde posiƟon après celui du doctorant dans la liste des auteurs. 

3. AcƟvités pédagogiques 
- Un livre d’enseignement dans la spécialité, édité chez un éditeur naƟonal ou internaƟonal 

sérieux, et ayant un ISBN. 
Ou 

- Deux polycopiés de cours ou de travaux dirigés ou de travaux praƟques, dans la spécialité. 
Au moins un de ces deux polycopiés doit être un polycopié de cours. 
Ou 

- Un MOOC ou un cours en ligne ou sur YouTube dans la spécialité. 
1 :  Les résultats ne doivent pas avoir été publiés dans la thèse de doctorat du candidat 
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Commission d’HarmonisaƟon en Génie Hydraulique 

1. PublicaƟons de travaux de recherche (arƟcles et communicaƟons) 
- Au moins Quatre (4) ArƟcles de recherche acceptés dans des revues indexées dans Clarivate 

AnalyƟcs, Web Of Science ou Scopus. 
- Au moins Deux (2) ArƟcles parmi les 4 sont à Facteur d’Impact (WOS), où le candidat est 

premier ou deuxième auteur. 
- Deux (2) présentaƟons de CommunicaƟons dans des Conférences de la spécialité. 
Ne peuvent être comptabilisés que les arƟcles dont le contenu n’est pas dans la thèse de 
doctorat du candidat, et qui relèvent de la thémaƟque générale des axes de recherche de 
l’habilitaƟon universitaire. 
Si le nombre de signataires des arƟcles dépasse cinq (5), le candidat doit jusƟfier qu’il s’agit 
d’un travail effectué au sein d’un projet impliquant plusieurs membres. 

2. Encadrement de travaux de recherche 
Le candidat doit jusƟfier l’encadrement de deux (2) mastères de recherche soutenus, ou 
l’équivalent en Projets de Fin d’Etudes d’Ingénieur contenant une composante recherche. 

3. AcƟvités pédagogiques 
Le candidat doit présenter un (1) rapport détaillé des acƟvités pédagogiques les plus 
significaƟves en termes d’apport personnel et de contenu, précisant : 
- Les enseignements (Livre, Chapitre de livre, Polycopié de cours, TD ou TP) 
- Les encadrements de projets de fin d’année du cycle ingénieur, ou de Mastères 

professionnels 
- La parƟcipaƟon aux jurys de soutenance pour des mémoires de Mastères ou des 

mémoires de PFE 
- Toute producƟon pédagogique au sein de l’insƟtuƟon d’aƩache du candidat et dans les 

autres insƟtuƟons universitaires. 

4. Ouverture sur l’environnement et implicaƟon dans la vie de 
l’établissement 

Le candidat doit avoir parƟcipé à des projets de recherche ou d’ouverture sur 
l’environnement : 
- Projets de recherche et de collaboraƟon naƟonaux ou internaƟonaux. 
- Projets de collaboraƟons avec l’industrie. 

5. Autres critères 
- Dépôt de brevet 
- ExperƟse 
- OrganisaƟon de manifestaƟon scienƟfique 
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Commission d’HarmonisaƟon en Génie EnergéƟque 

1. PublicaƟons de travaux de recherche (arƟcles et communicaƟons) 
- Le dossier de candidature doit comprendre au moins cinq (5) publicaƟons déjà parues 

avant la date de dépôt du dossier de candidature portant sur des résultats de recherche 
obtenus par le candidat après son recrutement au grade de maître assistant. Ces 
publicaƟons doivent avoir été publiées dans des journaux à facteur d’impact selon 
Scopus/WOS et dont le nom du candidat figure en première ou deuxième posiƟon.  

- Au moins deux (2) publicaƟons avec le nom du candidat qui figure en première posiƟon. 
- Les sujets des publicaƟons doivent être obligatoirement dans la spécialité. 
- Au moins deux communicaƟons dans des manifestaƟons scienƟfiques naƟonales ou 

internaƟonales de la spécialité avec actes et comité de lecture où le candidat est premier 
ou deuxième auteur. 

- Le candidat doit avoir présenté au moins une de ces communicaƟons. 

2. Encadrement de travaux de recherche 
- Un master de recherche soutenu dont le sujet est dans la spécialité. 

Ou 
- Une forte implicaƟon dans l’encadrement d’une thèse de doctorat jusƟfiée par une leƩre 

du directeur de la thèse et l’appariƟon du nom du candidat en deuxième posiƟon après le 
nom du thésard qui figure en premier rang dans un arƟcle dans un journal à facteur 
d’impact. 

3. AcƟvités pédagogiques 
- Deux projets de fin d’études d’ingénieur, de licence ou de master professionnel dans la 

spécialité, soutenus et diplômes aƩribués. Pour les candidats exerçant aux insƟtuts 
préparatoires aux études d’ingénieur les Co-encadrements sont acceptés en 
remplacement des encadrements. 

- Un livre d’enseignement dans la spécialité édité chez un éditeur naƟonal ou internaƟonal 
et ayant un ISBN. 
Ou 

- Deux polycopiés de cours ou de travaux dirigés ou de travaux praƟques dans la spécialité. 
Au moins un de ces polycopiés doit être un polycopié de cours ou cours intégré. Les 
polycopiés doivent être déposés et inventoriés à une bibliothèque universitaire 
tunisienne. 
Ou 

- Un MOOC ou un cours en ligne hébergé dans une plateforme universitaire. 
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Commission d’HarmonisaƟon en Génie Chimique-Procédés 

1. PublicaƟons de travaux de recherche (arƟcles et communicaƟons) 
ArƟcles : 
Seuls les arƟcles publiés dans des journaux scienƟfiques indexés WOS ou Scopus sont 
considérés. Pour la commission, les arƟcles sont référencés Aij, avec i : le quarƟle dans la 
spécialité et j : l’ordre du candidat dans la liste des auteurs. Les arƟcles sont classés en 6 
classes selon le quarƟle dans la spécialité et l’ordre du candidat dans la liste des auteurs 
comme suit : 
Classes : 1 ; 2 ; 3 ; 4 ; 5 ; 6 
ArƟcles Aij de la classe : A11 ; A21 et A12 ; A13, A22 et A31 ; A23, A32 et A41 ; A33 et A42 ; 
A43 
Un arƟcle de classe 1 équivaut à 2 arƟcles de classe 3. Un ArƟcle de classe 2 équivaut à 3 
arƟcles de classe 4. Un arƟcle de classe 3 équivaut 2 arƟcles de classe 4 ou 4 arƟcles de classe 
5. Un arƟcle de classe 4 équivaut à 4 arƟcles de classe 6. 
Les condiƟons sont : 
a- Publier au moins un arƟcle en premier auteur classe 1 ou 2. Les arƟcles ‘review’ ne sont 
pas considérés dans ceƩe catégorie. 
b- Si le premier arƟcle est de classe 1, il faut avoir l’équivalent de 4 autres arƟcles de classe 
3. Si le premier arƟcle est de classe 2, il faut avoir l’équivalent de 3 autres arƟcles de la même 
classe.  
c- Un seul brevet sera considéré par la commission et sera équivalent à un arƟcle de classe 
3.  
CommunicaƟons : 
Les condiƟons sont : ParƟciper à au moins trois (3) manifestaƟons scienƟfiques par des 
communicaƟons orales présentées par le candidat qui doit figurer en premier auteur. 

2. Encadrement de travaux de recherche 
Il faut avoir une acƟvité d’encadrement étalée dans le temps selon les condiƟons suivantes :  
a- Un encadrement désigne un encadrement de Master de Recherche (MR) ou de Projet de 
Fin d’Etudes (PFE) ingénieur académique effectué dans un labo de recherche associé à un 
établissement universitaire public.  
b- Un seul encadrement par année est comptabilisé.  
c- Une seule contribuƟon à l’encadrement d’un doctorat soutenu dans la spécialité est 
comptabilisée comme un encadrement (Doit être jusƟfiée dans les publicaƟons et le 
mémoire de doctorat du doctorant). 
d- Le co-encadrement de MR ou de PFE est non comptabilisé. 
e- Un seul montage de projet de recherche peut être comptabilisé comme un encadrement 
(Projet Jeune chercheur, ...). 
f- Il faut avoir l’équivalent de 4 encadrements dont au moins deux encadrements de MR. 
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3. AcƟvités pédagogiques 
Un rapport sur les acƟvités pédagogiques et d’encadrement  
ProducƟon pédagogique du candidat (Projets pédagogiques, Ouvrages, Notes de cours, 
Fascicules de TP, Supports numériques …)  
 
N.B : 
1- La spécialité désigne le Génie Chimique-Procédé 
2- Il n’y a pas de compensaƟon entre les différentes rubriques. 
3- L’absence de l’un des rapports du dossier scienƟfique ou de la producƟon pédagogique 
dans la spécialité induit systémaƟquement au refus du dossier 
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Commission d’HarmonisaƟon en Sciences géologiques  
et 

Commission d’HarmonisaƟon en Génie Géoressources, 
Aménagement et Environnement 

1. PublicaƟons de travaux de recherche (arƟcles et communicaƟons) 
- Le dossier doit renfermer au minimum 3 arƟcles où le(la) candidat(e) figure comme 

premier auteur. Ces arƟcles doivent être dans la spécialité du candidat, hors des travaux 
issus de la thèse de doctorat, et publiés dans des revues internaƟonales indexées dans la 
base de données Web of Science avec facteur d'impact (proofs et DOI). La base de 
référencement des revues est Scimago/Clarivate pour les quarƟles et JCR (journal citaƟon 
report) pour les facteurs d'impact.  

- La date de soumission des arƟcles détermine les données relaƟves aux facteurs d'impact 
et aux quarƟles considérées par la Commission.  

- Les arƟcles doivent être publiés dans les journaux exclusivement Q1 ou Q2. 
- Dans tous les cas, chacun des trois arƟcles doit présenter un facteur d'impact supérieur 

ou égal à 1.  
- Au minimum, un des journaux est spécialisé dans la spécialité du candidat.  
- Si les arƟcles sont publiés dans des journaux "Open Access", ils doivent impéraƟvement 

être Q1 et le facteur d'impact de chacun d'eux doit être supérieur ou égal à 2.  
Les bases de référencement sont les mêmes que pour les revues classiques. 
La traçabilité des processus du reviewing depuis la soumission jusqu'à l'acceptaƟon doit être 
fournie dans le dossier du candidat et ce pour toutes les publicaƟons "Open Access". Si ces 
revues sont payantes, il faut que le payement des frais de "l'open access" soit effectué après 
acceptaƟon définiƟve de l'arƟcle par le journal et pas avant. Les frais de publicaƟons doivent 
aussi être pris en charge exclusivement soit par une structure de recherche, ou par 
l'université, soit à travers un projet de recherche naƟonal ou internaƟonal et en aucun cas 
par le(la) candidat(e). 

2. Encadrement de travaux de recherche 

Le(la) candidat(e) doit avoir encadré au moins deux mastères de recherche après son passage 
au grade de Maître Assistant et doivent être soutenus dans deux années séparées. A défaut, 
un seul mastère et une contribuƟon à l'encadrement d'une thèse jusƟfiée par un arƟcle 
impacté où le doctorant figure comme premier auteur et le(la) candidat(e) est deuxième 
auteur.  
Le facteur d'impact du journal doit être en conformité avec les critères d'acceptaƟon des 
dossiers de doctorat fixés par les Commissions des doctorats en sciences géologiques de 
chaque insƟtuƟon. 
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3. AcƟvités pédagogiques 
Un rapport pédagogique synthéƟsant les enseignements assurés par le(la) candidat(e) (en 
salle et sur le terrain). Les enseignements doivent être conformes aux programmes officiels. 

4. Ouverture sur l’environnement et implicaƟon dans la vie de 
l’établissement 

Le(la) candidat(e)doit avoir parƟcipé à la préparaƟon et la réalisaƟon de projets de recherche 
(les jusƟficaƟfs correspondants doivent être fournis dans le dossier). 

5. Autres critères 
- Le rapport de synthèse et le rapport pédagogique ne doivent pas inclure un taux de 

similitude (plagiat) dépassant 20%. 
- Des jusƟficaƟfs doivent être fournis pour appuyer les informaƟons précisées dans le 

dossier. 
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Commission d’HarmonisaƟon en TélécommunicaƟons 

1. PublicaƟons de travaux de recherche (arƟcles et communicaƟons) 
Le candidat doit jusƟfier de la publicaƟon de quatre (04) arƟcles parus après sa nominaƟon 
au grade de Maître-Assistant. Ces arƟcles doivent être publiés dans des revues indexées dans 
le journal CitaƟon Report (JCR), et dotées d’un facteur d’impact JCR. Ces publicaƟons doivent 
en outre répondre aux condiƟons suivantes : 

- Au moins deux (02) arƟcles doivent avoir été rédigés en tant que premier auteur. 

- Au moins deux (02) arƟcles doivent avoir été publiés dans des revues classées Q1, Q2 ou 
Q3 selon le Journal Impact Factor QuarƟle (JIF QuarƟle) aƩribué dans JCR 

- Le candidat doit jusƟfier de quatre (04) communicaƟons publiées dans les actes de 
conférences après sa nominaƟon au grade de Maitre-Assistant et répondant à l’un des 
deux critères suivants : 

• Classées niveau B ou supérieur selon le classement CORE1 
• Figurant parmi le Top 10 % des conférences dans la discipline "Electronics and Electrical 

Engineering" selon le classement de research.com2 
Les producƟons scienƟfiques ne sont prises en compte que si le candidat est listé en première 
ou en deuxième posiƟon. Dans le cas de thèses en cotutelle ou en codirecƟon, il peut 
apparaître en troisième posiƟon, à condiƟon que le deuxième auteur soit un membre de 
l’équipe de recherche partenaire. 
Un arƟcle de revue supplémentaire peut remplacer une ou deux communicaƟons sous les 
condiƟons suivantes : 

- Si l’arƟcle est publié dans une revue dotée d’un facteur d’impact JCR et classée en JIF 
QuarƟle Q1 ou Q2, il est équivalent à deux (02) communicaƟons de niveau B ; 

- Si l’arƟcle est publié dans une revue dotée d’un facteur d’impact JCR et classée en JIF 
QuarƟle Q3 ou Q4, il est équivalent à une (01) communicaƟon de niveau B. 

CeƩe équivalence ne peut être appliquée qu'une seule fois, et pour un seul arƟcle de revue. 

2. Encadrement de travaux de recherche 
Le candidat doit avoir encadré au moins quatre (04) mémoires de mastère de recherche 
soutenus après sa nominaƟon au grade de Maitre-Assistant. Les équivalences suivantes 
peuvent s’appliquer si le candidat a parƟcipé au suivi de thèses de doctorat : 

 
1 Le classement CORE des conférences scientifiques est disponible via l’adresse suivante 

https://portal.core.edu.au/conf-ranks 
3 Le classement des conférences par discipline (Top 10 %, etc.) dans le domaine Electronics and Electrical 

Engineering est consultable sur https://research.com/conference-rankings/electronics-and-electrical-

engineering 
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- La parƟcipaƟon au suivi d’une thèse de doctorat en cours, aƩestée par la copublicaƟon 
d’au moins deux (02) producƟons scienƟfiques (répondant aux critères de la secƟon des 
producƟons scienƟfiques) avec le doctorant, est équivalente à l’encadrement de trois (03) 
mémoires de mastère de recherche soutenus. 

- La parƟcipaƟon au suivi d’une thèse de doctorat soutenue, aƩestée par la copublicaƟon 
d’au moins deux (02) producƟons scienƟfiques (répondant aux critères de la secƟon des 
producƟons scienƟfiques) avec le doctorant, est équivalente à l’encadrement de quatre 
(04) mémoires de mastère de recherche soutenus. 

3. AcƟvités pédagogiques 
Le candidat doit fournir au minimum les éléments suivants, élaborés après sa nominaƟon au 
grade de Maître-Assistant : 

- Deux (02) supports personnalisés de cours, qui peuvent prendre la forme de cours 
scénarisés accessibles en ligne, de transparents, ou de manuscrits ; 

- Quatre (04) supports pédagogiques desƟnés à des travaux praƟques, ateliers ou projets ;  
Un support de cours supplémentaire, au-delà des deux (02) requis, peut remplacer trois (03) 
supports pédagogiques de travaux praƟques, d’ateliers ou de projets. 

- Le candidat doit jusƟfier de l’encadrement d’au moins cinq (05) projets de fin d’études 
(PFE), réalisés dans le cadre d’un mastère professionnel ou d’un cycle d’ingénieur, après 
sa nominaƟon au grade de Maître-Assistant. 

À Ɵtre d’équivalence, un PFE, tel qu’exigé ci-dessus, peut être remplacé par deux (02) projets 
intermédiaires, tels que des projets de fin d’année du cycle ingénieur, ou PFE de niveau 
licence. 

4. Ouverture sur l’environnement et implicaƟon dans la vie de 
l’établissement 

A. Engagement dans l’organisaƟon d’évènements scienƟfiques 
Le candidat doit jusƟfier d’au moins deux (02) acƟvités, même si elles sont de nature 
similaire, parmi les types suivants, réalisées après sa nominaƟon au grade de Maître-
Assistant : 

- Organisateur principal d’un évènement scienƟfique ; 

- Membre d'un comité d'organisaƟon d’un évènement scienƟfique ; 

- Membre d'un comité technique de programme (TPC) d'une conférence ; 
B. Engagement dans l’évaluaƟon d’arƟcles 
Le candidat doit jusƟfier d’au moins cinq (05) acƟvités, même si elles sont de nature similaire, 
parmi les types suivants, réalisées après sa nominaƟon au grade de Maître-Assistant : 

- ÉvaluaƟon d'arƟcles de revues scienƟfiques internaƟonales ; 

- ÉvaluaƟon de communicaƟons dans des conférences scienƟfiques ; 



 

18 

C. ParƟcipaƟon à la vie universitaire et ouverture socio-économique 
Le candidat doit jusƟfier d’au moins trois (03) acƟvités, de nature différente, parmi les 
suivantes, réalisées après sa nominaƟon au grade de Maître-Assistant : 

- Responsabilité administraƟve (direcƟon d’établissement, d’études, de stages, de 
département, …) ; 

- Responsable de projet de recherche dans le cadre d’appels à projets compéƟƟfs ; 

- Membre acƟf d’un projet de recherche retenu dans le cadre d’un appel à projets 
compéƟƟfs  

- Membre d’un conseil scienƟfique (université, établissement, Commission paritaire, etc.) ; 

- CoordinaƟon de mastère, d’opƟon de formaƟon ingénieur, etc. ; 

- CoordinaƟon de Commissions de réforme de programmes ; 

- CoordinaƟon de projets d’ouverture : 4C, PAQ, etc. ; 

- CoordinaƟon d’équipes pédagogiques, d'unités d’enseignements, d’ateliers, etc. ; 

- GesƟon de programmes de cerƟficaƟons académiques (plateforme, classes, examens, 
etc.)  

- ParƟcipaƟon à des Commissions de réforme de programmes, d’acquisiƟon de matériel, 
d’accréditaƟon, de suivi de projets de déploiement, etc. ; 

- Responsabilité de laboratoires d’enseignement ; 

- Partenariat avec le monde socio-économique impliquant l’insƟtuƟon et le candidat ; 

- OrganisaƟon de manifestaƟons (autres que les évènements purement scienƟfiques) : 
journées d’intégraƟon, journées portes ouvertes, Forums, Challenges, séminaires, etc.) ; 

- Responsabilités associaƟves et acƟvités de mentorat (membre du bureau d’une 
associaƟon scienƟfique, développement et coordinaƟon de clubs étudiants, etc.). 
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Commission d’HarmonisaƟon en InformaƟque et disciplines 
assimilées 

Tout dossier reçu sera soumis à un audit anti-plagiat. Tout plagiat décelé dans le dossier 
présenté entraînera systématiquement le rejet dudit dossier. 

1. PublicaƟons de travaux de recherche (arƟcles et communicaƟons) 
Partout, le classement des publicaƟons à considérer est celui de l’année de la première 
paruƟon du papier journal ou de la tenue de la conférence. 
De plus, les publicaƟons comptabilisées doivent être étroitement liées au domaine de 
recherche du candidat et n’ayant pas été comptabilisées dans le concours de maître-
assistant. 

- Avoir au moins trois publications dans des revues de spécialité classées sachant que : Au 
moins deux, parmi ces trois, doivent être de rang Q1 ou Q2 selon SJR, Pour le troisième 
il peut être classé dans SJR Q1 ou Q2 ou classé dans JCR de Clarivate Analytics avec IF >= 
0.5 

- Avoir au moins deux articles de conférences classées A ou B (selon Core).  

- Nombre d'auteurs par article comptabilisé : Au plus cinq auteurs. 

- Ordre des auteurs : 
Cas 1 : Avoir participé à l'encadrement d'au moins une thèse soutenue : Le candidat doit être 

premier ou second auteur si le premier auteur est son étudiant (master ou doctorant).  
Cas 2 : Avoir encadré enƟèrement au moins trois (03) masters de recherche soutenus : le 

candidat doit avoir au moins un article journal où il est le premier auteur & être au plus second 
auteur dans les autres journaux si le premier auteur est son étudiant (master ou doctorant). 

Encadrements de travaux de recherche 
- Cas 1 : Avoir participé à l'encadrement d'au moins une thèse soutenue, dans ce cas au moins 

une publication avec ce doctorant encadré est exigée. 
- Cas 2 : Avoir encadré entièrement au moins trois (03) masters de recherche soutenus et 

avoir au moins une publication avec un étudiant encadré. 

2. AcƟvités pédagogiques 
Le dossier de candidature doit comporter un document pédagogique décrivant les activités du 
candidat : Enseignement (descriptif des contenus, l'approche pédagogique, les objectifs du 
cours, ...), avec au moins un support de cours que le candidat considère comme le plus significatif 
en termes d'apport personnel et de contenu, Responsabilités pédagogiques, animations de 
séminaires. 
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3. Ouverture sur l’environnement et implicaƟon dans la vie de 
l’établissement 

Une contribuƟon à l’animaƟon de la vie universitaire et de la recherche avec une implicaƟon 
dans la vie de ses établissements d’enseignement et de recherche : Responsabilités 
administraƟves et pédagogiques, ouverture socio-économique. 
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Commission d’HarmonisaƟon en MathémaƟques 
et Commission d’HarmonisaƟon en MathémaƟques Appliquées 

1. PublicaƟons de travaux de recherche (arƟcles et communicaƟons) 
MathémaƟques : 

- 4 arƟcles post-thèse dans des revues indexées (Scopus ou Clarivate AnalyƟcs) non payants 
dont un est à auteur unique. 

MathémaƟques Appliquées : 

- 5 arƟcles post-thèse dans des revues indexées (Scopus ou Clarivate AnalyƟcs) non payants. 
N.B. Pour les deux disciplines (MathémaƟques et MathémaƟques Appliquées) les critères 
suivants sont exigés : 

- Au moins deux arƟcles publiés dans des journaux Q1 ou Q2. 

- Le nombre de coauteurs ne doit pas dépasser 3 (à l’exclusion du candidat, et la 
composiƟon des coauteurs ne doit pas incluse un autre MA). 

- Les notes CRAS ou LeƩers, actes de conférences, etc., ne sont pas comptabilisés. 

2. Encadrement de travaux de recherche 

- Encadrement d’un (01) mastère de recherche soutenu   
Ou 

- Encadrement d’un PFE soutenu (FormaƟon d’Ingénieurs) comportant une composante 
recherche ou bien Co-encadrement de deux Mastères recherche soutenus sur deux 
années différentes 

Ou 

- ParƟcipaƟon à l’encadrement d’une thèse soutenue jusƟfié par un arƟcle accepté pour 
publicaƟon dont le candidat figure comme signataire. 

3. AcƟvités pédagogiques 
Maturité pédagogique : 
DiversificaƟon des cours enseignés, parƟcipaƟon à la créaƟon ou l’actualisaƟon des 
programmes de formaƟons.  
ProducƟon pédagogique  

- Polycopies de cours ou TD, 
Ou 

- PublicaƟons pédagogiques (manuels, ouvrages, ressources en ligne). 
Ou 

- ProducƟon de logiciels pédagogiques pour l’enseignement des mathémaƟques ou 
mathémaƟques appliquées. 
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4. Ouverture sur l’environnement et implicaƟon dans la vie de 
l’établissement 

- ParƟcipaƟon à des conférences ou ateliers scienƟfiques en tant que conférencier, membre 
du comité d’organisaƟon ou membre du comité scienƟfique. 

Ou 

- ParƟcipaƟon à des projets collaboraƟfs naƟonaux ou internaƟonaux (PHC-UƟque, PHC-
Maghreb, Tunisie-Algérie, Tunisie- Mauritanie, etc.) en tant que responsable ou membre. 

Ou 

- Avoir obtenu le financement d’un PEJC ou toute autre acƟvité similaire favorisant le 
développement de la recherche scienƟfique. 

5. Rapport de synthèse 
Le rapport de synthèse doit être rédigé de manière claire et structurée et doit inclure les 
éléments suivants : 

- Les acƟvités scienƟfiques menées, avec une présentaƟon claire des résultats obtenus ; 

- L’expérience en recherche : contribuƟons majeures et impacts sur l’avancement de la 
discipline ; 

- Les projets de recherche futurs : perspecƟves, collaboraƟons et axes de recherche 
envisagés. 

N.B. La rigueur et la clarté dans ce rapport sont jugées comme facteurs très importants dans 
l'évaluaƟon du dossier. 

6. Autres critères 

- Tout dossier reçu sera soumis à un logiciel de détecƟon du plagiat. Tout plagiat idenƟfié 
dans le rapport de synthèse ou dans les documents pédagogiques présentés par le 
candidat entraînera automaƟquement le rejet du dossier. 

- Le candidat est tenu de préciser le taux d’uƟlisaƟon de l’intelligence arƟficielle dans la 
réalisaƟon du rapport de synthèse et des documents pédagogiques en menƟonnant : pas 
d’uƟlisaƟon de l’IA, assisté par l’IA ou totalement généré par l’IA. 
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Commission d’HarmonisaƟon en Physique 

1. PublicaƟons de travaux de recherche (arƟcles et communicaƟons) 
04 arƟcles, dans des journaux impactés de spécialité et indexés par WOS ou Scopus, publiés 
après le recrutement au grade MA réparƟes comme suit : 

- Deux (2) arƟcles, dont le candidat est premier auteur, publiés avec des co-auteurs qui ne 
sont pas au grade de maître assistant à la date de la publicaƟon. 

- Un (1) arƟcle dont le candidat est premier auteur. 

- Un (1) arƟcle dont le candidat est deuxième auteur. 

- Chacun des 4 arƟcles doit être publié dans un journal situé au moins dans le deuxième 
quarƟle (Q2) ou ayant un facteur d'impact supérieur ou égal à un (IF>=1). 

2. Encadrement de travaux de recherche 
Deux encadrements dans la spécialité, sur deux années différentes, sont exigés : 

- Un* (1) mastère de recherche. 

- Un* (1) mastère de recherche ou professionnel. 
(*) : Une parƟcipaƟon à l’encadrement d’une thèse, couronnée par un arƟcle supplémentaire 
(5ème arƟcle) publié, dont le candidat est deuxième auteur, peut remplacer l’encadrement 
d’un mastère. CeƩe équivalence n’est acceptée que pour un seul encadrement de mastère. 

3. AcƟvités pédagogiques 
Un rapport sur les acƟvités pédagogiques détaillé (cours, TD, TP, montage de manipulaƟons, 
…) ou un travail équivalent**. 
(**) les travaux équivalents pourraient être : 

- Montage et validaƟon d’une manipulaƟon de recherche. 

- Projet de recherche « jeune chercheur » accepté. 

- Projet de recherche internaƟonal, dans la thémaƟque du candidat, accepté. 

- Un arƟcle supplémentaire, par rapport à ceux exigés dans la producƟon et l’encadrement, 
dont le candidat est premier auteur. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

24 

Commission d’HarmonisaƟon en Chimie 

1. PublicaƟons de travaux de recherche (arƟcles et communicaƟons) 

- Minimum 4 arƟcles définiƟvement publiés, dans la spécialité du candidat, hors des travaux 
de sa thèse de Doctorat, et publiés dans des revues internaƟonales impactées. 

- Le nom du candidat doit être en première posiƟon dans la liste des auteurs d’au moins 3 
arƟcles. Il doit être aussi l’auteur correspondant d’au moins deux parmi ces trois arƟcles. 

- A part le candidat, la liste des auteurs de chacune des 4 publicaƟons ne doit pas comporter 
d’autres auteurs préparant une HabilitaƟon universitaire. 

- Deux parmi les 4 arƟcles doivent être publiés dans des journaux se situant au moins dans 
le deuxième quarƟle (Q2). 

- Les journaux des 4 publicaƟons doivent avoir un facteur d'impact supérieur ou égal à 1 
(selon Thomson & Reuters/Clarivate) lors des années de l'acceptaƟon définiƟve de ces 
arƟcles. 

- Un seul arƟcle au maximum pourrait figurer dans un journal « Open Access » ayant un 
facteur d’impact supérieur ou égal à deux (2) (selon Thomson & Reuters/Clarivate) lors de 
l’année d’acceptaƟon. 

2. Encadrement de travaux de recherche 
Encadrement d’au moins deux mastères de recherche dans son domaine. A défaut, 
l’encadrement d’un des deux mastères de recherche peut être remplacé par la parƟcipaƟon 
à l’encadrement d’une thèse de doctorat en chimie et la publicaƟon d’un arƟcle 
supplémentaire, en commun avec le doctorant concerné, le nom de ce dernier doit figurer 
en première posiƟon. Le journal de la publicaƟon doit avoir un facteur d'impact supérieur ou 
égal à 1 (selon Thomson & Reuters/ Clarivate) lors de l’année de l’acceptaƟon définiƟve de 
l’arƟcle. 

3. AcƟvités pédagogiques 

- Le candidat doit présenter un rapport détaillé sur ses acƟvités pédagogiques (cours, TD, 
TP, montage de manipulaƟons, …) avec les jusƟficaƟfs administraƟfs.  

- Il doit fournir au moins deux documents pédagogiques validés par le département  
concerné : un fascicule de TD avec correcƟon, et un fascicule de TP, avec le modèle 
d’évaluaƟon aƩenant.  

- A défaut des acƟvités pédagogiques, le candidat exerçant dans un Centre de Recherche 
doit jusƟfier sa coordinaƟon d’au moins un projet de recherche naƟonal ou internaƟonal 
ou la publicaƟon de deux arƟcles supplémentaires, par rapport à ceux exigés, dans des 
revues internaƟonales ayant chacune un facteur d’impact supérieure ou égal à 1 selon 
Thomson & Reuters/Clarivate et se situant au moins dans le deuxième quarƟle (Q2) lors 
de l’année de l’acceptaƟon définiƟve de l’arƟcle (A part le candidat, la liste des auteurs 
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des 2 publicaƟons ne doivent pas comporter d’autres auteurs préparant une HabilitaƟon 
universitaire). 
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Commission d’HarmonisaƟon en Biologie, Sciences Biologiques, 
Biotechnologiques et en Génie Biologique 

1. PublicaƟons de travaux de recherche (arƟcles et communicaƟons) 

- 03 (trois) arƟcles scienƟfiques impactés, selon le Journal CitaƟon Reports (JCR), et classés 
en Q1 et Q2, et où le candidat auteur du dossier d’HabilitaƟon Universitaire est en 
première posiƟon. 

- Parmi ces 3 arƟcles, au moins un arƟcle doit être classé en Q1. 
Ces arƟcles doivent impéraƟvement tous être : 

- Soumis et publiés après le passage au grade de Maitre-Assistant ; 

- La valeur du QuarƟle (Q1 & Q2) doit être celle de la date d’acceptaƟon de l’arƟcle, et 
correspondant à la spécialité fine pour laquelle se présente le candidat ; 

- Les expérimentaƟons, les observaƟons et le déroulement des travaux, objets de ces 
arƟcles, doivent avoir été réalisés impéraƟvement en dehors de la période de préparaƟon 
de la thèse de Doctorat, et après la soutenance de ladite thèse. 

- Pas d’égalité (de posiƟon) au niveau de la première posiƟon (pas "d’equal contribuƟon") ; 

- Les courts papiers (Short paper, note de recherche, arƟcle d’opinion, leƩre à l’éditeur, 
etc.), ainsi que les arƟcle de synthèse (Review) ne sont pas acceptés, et ce 
indépendamment de leurs QuarƟles. 

- Le candidat doit être porteur d’au moins un projet de recherche (NaƟonal ou 
internaƟonal) après son passage au grade de Maitre-Assistant ; c’est à dire avoir été chef 
d’un projet naƟonal ou internaƟonal, ou bien être Ɵtulaire d’un brevet internaƟonal, dont 
son nom figure en première posiƟon, ou bien : 

- Avoir Un (01) arƟcle scienƟfique définiƟvement publié, en Q1 ou Q2 et correspondant à 
la spécialité fine pour laquelle se présente le candidat ; et impacté selon le « Journal 
CitaƟon Reports (JCR), où le candidat auteur du dossier d’HU est en première posiƟon. 
Porteur d’au moins un projet de recherche (NaƟonal ou internaƟonal) après son passage 
au grade de Maitre-Assistant ; c’est à dire avoir été chef d’un projet naƟonal ou 
internaƟonal, ou bien être Ɵtulaire d’un brevet internaƟonal, dont son nom figure en 
première posiƟon, ou bien 

- Avoir Un (01) arƟcle scienƟfique définiƟvement publié, en Q1 ou Q2 et correspondant à 
la spécialité fine pour laquelle se présente le candidat ; et impacté selon le « Journal 
CitaƟon Reports (JCR), où le candidat auteur du dossier d’HU est en première posiƟon. 

2. Encadrement de travaux de recherche 

- Deux Mastères de Recherche  
ou  
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- 04 (Quatre) Projets de Fin d’études (PFE) d’ingénieurs.  
Ces Encadrements ne doivent pas être réalisés durant la même année. Ces documents 
doivent impéraƟvement être jusƟfiés par l’administraƟon (Copies des PV de soutenance). 

3. AcƟvités pédagogiques 
01 Rapport détaillé et dûment jusƟfié par l’administraƟon des acƟvités pédagogiques du 
candidat (les supports pédagogiques : Fascicules de cours, TD ou TP originaux du candidat 
sont vivement souhaités) ; 

4. Autres critères 

- 01 Rapport de synthèse (mémoire) détaillé des acƟvités de recherche, postdoctorales du 
candidat, comportant au moins une centaine de pages rédigées par le candidat, et analysé 
par le logiciel anƟ-plagiat officiel de l’Université d’appartenance du candidat (15% au 
maximum de similarité). La structure de ce rapport sera la suivante : 

- IntroducƟon Générale 

- Une parƟe bibliographique 

- Une parƟe « Matériel et Méthodes » 

- Une parƟe Résultats & Discussions 

- Une parƟe Conclusions & PerspecƟves de recherche 

- Une liste des références citées. 

- 01 Rapport détaillé et dûment jusƟfié par l’administraƟon des acƟvités pédagogiques du 
candidat (les supports pédagogiques : Fascicules de cours, TD ou TP originaux du candidat 
sont vivement souhaités) ; 

- 01 Rapport détaillé des acƟvités d’encadrement du candidat ; 
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Commission d’HarmonisaƟon en Sciences PharmaceuƟques et 
Biologiques 

1. PublicaƟons de travaux de recherche (arƟcles et communicaƟons) 

- Au moins 04 (quatre) arƟcles scienƟfiques originaux impactés, selon le « Journal CitaƟon 
Reports (JCR)* dont : 

- Au moins un classé en Q1 où le candidat auteur du dossier d’HabilitaƟon Universitaire est 
en première posiƟon. 

- Au moins un classé en Q2 ou mieux où le candidat auteur du dossier d’HabilitaƟon 
Universitaire est en première posiƟon. 

- Deux arƟcles scienƟfiques impactés, selon le JCR, et classés en Q2 ou mieux, où le candidat 
auteur du dossier d’HabilitaƟon Universitaire est, en première, deuxième ou dernière 
posiƟon. 

N.B. la dernière posiƟon n’est acceptée que dans le cadre d’un travail de mastère codirigé par 
le candidat, Sous réserve que ceci soit jusƟfié par une aƩestaƟon de la part du chef du 
laboratoire. 
Les arƟcles scienƟfiques doivent impéraƟvement tous être : 

- Soumis et publiés après le passage au grade de Maitre-Assistant ; 

- La valeur du QuarƟle (Q1 & Q2) doit être celle de la date d’acceptaƟon de l’arƟcle, et 
correspondant à la spécialité fine pour laquelle se présente le candidat ; 

- Les expérimentaƟons, les observaƟons et le déroulement des travaux, objets de ces 
arƟcles, doivent avoir été réalisés impéraƟvement en dehors de la période de préparaƟon 
de la thèse de Doctorat, et après la soutenance de ladite thèse. 

- Pas d’égalité (de posiƟon) au niveau de la première posiƟon (pas "d’equal contribuƟon") ; 

- Les courts papiers (Short paper, note de recherche, arƟcle d’opinion, leƩre à l’éditeur, 
etc.), ainsi que les arƟcle de synthèse (Review) ne sont pas acceptés, et ce 
indépendamment de leurs QuarƟles. 

- Un brevet internaƟonal où l’auteur est en première posiƟon peut être comptabilisé 
comme un arƟcle classé en Q2. 

2. Encadrement de travaux de recherche 
- 02 mastères de recherche soutenus, 
ou  
- 01 mastère de recherche soutenu et 02 mastères professionnels soutenus, 
Ou 
- 01 mastère de recherche soutenu et 02 thèses de doctorat en pharmacie soutenues 

portant sur des sujets expérimentaux.   
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Ces documents doivent impéraƟvement être jusƟfiés par l'administraƟon (Copies des PV de 
soutenance).  

3. AcƟvités pédagogiques 

- Au moins 01 Support Pédagogique Validé par la Commission pédagogique. 

- ParƟcipaƟon aux acƟvités d’enseignement dans sa spécialité pendant au moins 04 ans, 
validaƟon d’au moins une formaƟon pédagogique depuis la date de nominaƟon au grade 
de maître assistant. 

4. Ouverture sur l’environnement et implicaƟon dans la vie de 
l’établissement 

Il est obligatoire pour le candidat de s'impliquer acƟvement dans au moins une Commission 
de l'établissement auquel il est raƩaché. CeƩe implicaƟon doit être démontrée et validée par 
l'administraƟon. 

5. Autres critères 
Le candidat doit obligatoirement faire parƟe d’une structure de recherche (Laboratoire de 
Recherche, ou Unité de Recherche). CeƩe appartenance doit apparaître sur ses arƟcles, et 
doit être aƩestée par le Chef de la Structure de recherche  
ET/ou 
Le candidat doit être membre acƟf d’au moins un projet de recherche (NaƟonal ou 
internaƟonal) après son passage au grade de Maitre-Assistant dans la spécialité pour laquelle 
le candidat se présente. Ceci doit être jusƟfié par une aƩestaƟon de la part du porteur du 
projet. 
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Commission d’HarmonisaƟon en Architecture et Urbanisme 

1. PublicaƟons de travaux de recherche (arƟcles et communicaƟons) 
Le candidat doit avoir cumulé après son passage au grade de maître-assistant : 
- Trois (03) arƟcles scienƟfiques publiés en tant que premier auteur ou auteur unique, dont 

au moins un (01) arƟcle indexé et/ou à facteur d’impact. Ces publicaƟons doivent 
apparaître dans des revues scienƟfiques à comité de lecture, de haut niveau, en open-
access non payant, excluant toute revue prédatrice, sans comité de lecture ou éditée par 
des "faux-éditeurs". 

- Cinq (05) publicaƟons supplémentaires au minimum, comprenant des communicaƟons 
publiées dans des actes de colloques à comité scienƟfique ou des chapitres d’ouvrages 
collecƟfs à valeur scienƟfique. 

NB : Ne sont prises en compte que les producƟons originales, disƟnctes de la thèse ou des 
travaux antérieurs.  Les publicaƟons où le candidat figure dans un comité (éditorial, 
scienƟfique, d’organisaƟon, etc.) ne sont pas comptabilisées. 

2. Encadrement de travaux de recherche 
Le candidat doit aƩester, postérieurement à son passage au grade de maître-assistant, de 
l’encadrement : 
- Soit de trois (03) mémoires de Master recherche soutenus (dans la spécialité et/ou 

raƩaché à la spécialité), 
- Soit de deux (02) thèses de doctorat en co-pilotage, dont au moins une (01) est déposée 

pour soutenance (dans la spécialité). 

3. AcƟvités pédagogiques 
Les acƟvités pédagogiques requises pour l’évaluaƟon du dossier doivent inclure : 

- Une publicaƟon à visée pédagogique, sous forme d’arƟcle, de chapitre d’ouvrage ou de 
manuel de cours. 

- Un encadrement régulier de mémoires d’architecture et/ou de stages professionnels, à 
raison d’au moins deux (02) encadrements par an. 

- Une expérience de coordinaƟon pédagogique au sein de l’établissement. 

4. Ouverture sur l’environnement et implicaƟon dans la vie de 
l’établissement 

Le candidat devra démontrer son engagement au sein de l’établissement à travers la : 

- ParƟcipaƟon acƟve à l’organisaƟon d’au moins un (01) événement à caractère 
pédagogique et/ou socio-économique. 

- ContribuƟon à l’organisaƟon d’au moins un (01) événement scienƟfique, tel qu’un 
colloque, une journée d’étude, ou un séminaire. 
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- ImplicaƟon en tant que membre d’un comité interne (scienƟfique, pédagogique, 
organisaƟonnel, stratégique, etc.), et/ou prise de responsabilités administraƟves 
(direcƟon de département, direcƟon des études ou des stages…). 

5. Autres critères 
- Le candidat doit joindre au dossier une Note de synthèse relaƟve au projet de recherche.  
- Tout document du dossier du candidat comprenant du plagiat entraînera le rejet 

systémaƟque du dossier. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

32 

Commission d’HarmonisaƟon en Sciences Agronomiques  
et Commission d’HarmonisaƟon en Sciences de l’Environnement 

1. PublicaƟons de travaux de recherche (arƟcles et communicaƟons) 
Maîtres assistants dans les établissements de l’enseignement supérieur 
- Deux (02) arƟcles de recherche publiés dans des journaux à facteur d’impact (Q1 et/ou 

Q2) selon le ‘Journal CitaƟon Reports’ (JCR), non uƟlisés dans le concours de recrutement 
au poste de MA. 

- Le candidat doit être le 1er auteur* (le co-premier auteur n’est considéré qu'une seule 
fois). 

- Les arƟcles doivent être dans la discipline dans laquelle le candidat est recruté au grade 
de MA et dans la spécialité demandée par le candidat. 

- Les arƟcles ne doivent pas provenir de la thèse de Doctorat. 
- Les arƟcles bibliographiques (Review) ne sont pas acceptés. 
Maîtres assistants dans les établissements de recherche 
- Trois (03) arƟcles de recherche publiés dans des journaux à facteur d’impact (Q1 et/ou 

Q2) selon le ‘Journal CitaƟon Reports’ (JCR), non uƟlisés dans le concours de recrutement 
au poste de MA. 

- Le candidat doit être le 1er auteur* (le co-premier auteur n’est considéré qu'une seule 
fois). 

- Les arƟcles doivent être dans la discipline dans laquelle le candidat est recruté au grade 
de MA et dans la spécialité demandée par le candidat. 

- Les arƟcles ne doivent pas provenir de la thèse de Doctorat. 
- Les arƟcles bibliographiques (Review) ne sont pas acceptés. 

2. Encadrement de travaux de recherche 
- Encadrement d’au moins un (01) master de recherche ou la parƟcipaƟon à l’encadrement 

d’une thèse, après la nominaƟon au grade de MA. L’ensemble des encadrements réalisés 
doit être valorisé par au moins une publicaƟon dans un journal indexé ou impacté. 

- L'encadrement doit être dans la discipline dans laquelle le candidat est recruté au grade 
de MA, dans la spécialité demandée par le candidat et en rapport avec ses acƟvités de 
recherche. 

- Appartenance à une structure de recherche. 

3. AcƟvités pédagogiques 
Rapport d’acƟvités pédagogiques (enseignants). 

4. Ouverture sur l’environnement et implicaƟon dans la vie de 
l’établissement 

Rapport de synthèse des acƟvités de rayonnement. 
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5. Autres critères 

- Le test de plagiat ne doit pas dépasser un taux de 15% pour les rapports de synthèse. 
 
*Est considéré 1er auteur : si le candidat est 1er auteur, ou l’auteur correspondant, ou l’encadrant du premier auteur (cas de 
master) ou le co-encadrant du premier auteur (cas de thèse) avec jusƟficaƟfs. 
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Domaines  
Sciences Humaines, Sociales et Théologiques et EducaƟon 

Sciences Economiques et Sciences de GesƟon 
LeƩres, Langues 

Sciences Juridiques et Sciences PoliƟques 
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ᢝ العᘭّᗖᖁة
ᡧᣚ ᢝᣙل الجامᘭلجنة ت سيق التأه 

 ᡫᣄᙏ أشغال الᘘحث (المقالات والمداخلات)  . 1

  عمل مɴشور خاضع لتقييم عل׿ܣ.   -

Ȏَت.  4أرȌع ( -
ْ
  ) مقالات علميّة مɴشورة ࢭʏ دورʈّات و/أو ضمن أعمال ندوات علميّة خاضعة لتحكيم عل׿ܣ مُث

اف عᣢ أعمال الᘘحث  .2 ᡫᣃالإ   

  رسائل الماجست؈ف.   أو/والتخرّج  مشارʉع الإشراف عڴʄ  رسائل -

-ʏع التخرّج و/أو رسائل الماجست؈ف.   المشاركة ࢭʉݍݨان مناقشة مشار  

  . شرطا إقصائيّا  : الإشراف لʋسملاحظة

  الأᙏشطة البᘭداغوجᘭّة  . 3

  تقرʈر تأليفي عن التجرȋة البيداغوجيّة.   -

  مɴشورات علميّة ࢭʏ اݝݨال البيداغوڊʏ (إن وُجِدَتْ).   -

  المشاركة ࢭʏ الأيّام التɢوɴʈيّة.   -

  تɴسيق الدروس، رئاسة ݍݨان الامتحان، إݍݸ.   -

ᢝ حᘭاة المؤسّسةالانفتاح عᣢ المحᘭط و  .4
ᡧᣚ المشاركة    

ݳ ذات العلاقة بمشاركته ࢭʏ اݍݰياة البيداغوجيّة للمؤسّسة وانفتاحه عڴʄ اݝݰيط.   -
ّ

  تقرʈر تأليفي عن أɲشطة الم؅فܧ

  امتلاك خ؄فة واحدة عڴʄ الأقلّ من اݍݵ؄فات التالية: المشاركة ࢭʏ اݝݨتمع المدɲي، عضوʈّة جمعيّة علميّة وطنيّة أو دوليّة.   -

ة اݝݨالس  ملاحظة ّʈة وعضو ّʈالمسؤوليّات الإدارɠ ،اݝݰيط ʄحياة المؤسّسة والانفتاح عڴ ʏتَِة للمشاركة ࢭȎ
ْ

ندات الـمُث Șالمس :

  .  إلزاميّةالعلميّة ومخابر البحث وݍݨان التنظيم وݍݨان الامتحان، إݍݸ. 
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Commission d’HarmonisaƟon en LiƩérature et civilisaƟon 
françaises 

et Commission d’HarmonisaƟon en LinguisƟque 

1. PublicaƟons de travaux de recherche (arƟcles et communicaƟons) 
- Un ouvrage substanƟel publié à compte d’éditeur. S’il s’agit d’un manuscrit, le candidat 
doit fournir une promesse de publicaƟon délivrée par une maison d’édiƟon dotée d’un 
comité de lecture avec deux rapports d’évaluaƟon fournis par des professeurs du domaine 
de l’ouvrage. 
- Un fascicule d’au moins 5 arƟcles publiés dans des revues scienƟfiques (naƟonales et/ou 
internaƟonales) ou des ouvrages collecƟfs avec leurs références exactes. 
- 3 communicaƟons depuis le dernier passage de grade. 

2. Encadrement de travaux de recherche  
- Un rapport d’encadrement de travaux de recherche. 
- Au minimum 2 mémoires de mastère dirigés et soutenus. 
- Un rapport de synthèse scienƟfique. 

3. AcƟvités pédagogiques 
Un rapport pédagogique qui rend compte des cours dispensés et fournit une réflexion sur les 
enseignements pris en charge  

4. Ouverture sur l’environnement et implicaƟon dans la vie de 
l’établissement  

Le candidat doit cerƟfier qu’il a pris part à des acƟvités contribuant à la vie et à 
l’environnement de l’établissement auquel il est raƩaché (membre du conseil scienƟfique, 
direcƟon de département, organisaƟon de journées d’étude ou de colloques, acƟvités 
culturelles, sociales, de coordinaƟon, etc.) 
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Commission d’HarmonisaƟon en Anglais  

1. PublicaƟons de travaux de recherche (arƟcles et communicaƟons) 
Dix (10) arƟcles réparƟs comme suit : 

- Deux (2) arƟcles dans des revues à comité de lecture indexées dans des bases de données 
reconnues telles que Scopus et Web of Science (de préférence Q1 en version papier ou en 
libre accès). 

- Deux à trois (2 -3) arƟcles dans des revues émergentes à comité de lecture indexées. 

- Un à deux (1 -2) chapitres des livres publiés par des éditeurs académiques et maisons 
d’édiƟon non prédatrices. 

- Un à deux (1 -2) actes de conférences internaƟonales. 

- Un à deux (1 -2) actes de conférences naƟonales. 

- Un à deux (1 -2) arƟcles dans des revues naƟonales à comité de lecture. 

- Un (1) chapitre publié dans un livre édité par le candidat (auto -publicaƟon). 
En cas de co-publicaƟon (deux auteurs), la publicaƟon doit être comptabilisée comme une 
demi-publicaƟon (0,5) ; en cas de publicaƟon en collaboraƟon (plus de deux auteurs), le 
premier auteur reçoit 0,5 (une demi-publicaƟon) et les autres 0,25 (un quart de publicaƟon). 
Un Rapport de Recherche : celui-ci doit se présenter comme un récit synthéƟque meƩant en 
valeur une compréhension progressive du domaine de spécialisaƟon (poursuite cohérente 
d'un domaine de recherche, remise en quesƟon des hypothèses iniƟales, prise de conscience 
des tendances et problémaƟques émergentes, engagement avec les mouvements et écoles 
de pensée), tout en démontrant une compréhension progressive de la méthodologie. 

2. Encadrement de travaux de recherche  

- 3 (trois) mémoires de master soutenus. 
Un Rapport d’encadrement comprenant une secƟon synthéƟque sur l'approche 
d’encadrement du candidat. La parƟe encadrement doit démontrer un bilan éprouvé en 
maƟère d’encadrement. Elle comprend les sous-parƟes suivantes : 

- Une introducƟon sur l'approche d’encadrement 

- Un tableau comprenant les noms des étudiants encadrés, les Ɵtres de leurs travaux, les 
établissements académiques auxquels ils sont affiliés, et le statut de leur avancement 
(soutenu/en préparaƟon).  

- Le tableau doit également comprendre les jurys de soutenance de master sur lesquels le 
candidat a siégé. 

3. AcƟvités pédagogiques 
Le candidat doit avoir au moins deux expériences parmi la liste ci-dessous : 

- Enseignement dans la spécialité du candidat au niveau de License. 
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- Enseignement au niveau Master de recherche ou professionnel. 

- Expérience d’enseignement à l’agrégaƟon. 

- Enseignement au niveau Master hors spécialité. 
Un Rapport pédagogique comprenant des exemples de descripƟfs des cours, tests, etc. La 
parƟe pédagogique doit se lire comme un récit synthéƟque meƩant en évidence une 
compréhension progressive des méthodologies d'enseignement (remise en quesƟon des 
hypothèses iniƟales, prise de conscience des tendances et problémaƟques émergentes, 
engagement dans la concepƟon du programme, les tests et l'évaluaƟon). Elle doit également 
démontrer une compréhension progressive des stratégies permeƩant de faire face aux 
changements dans le profil des diplômés et à l'introducƟon de nouvelles disciplines, ainsi 
que de s'engager dans les acƟvités départementales (travail de coordinaƟon, 
présidence/parƟcipaƟon à des jurys d'examen, etc.). 

4. Ouverture sur l’environnement et implicaƟon dans la vie de 
l’établissement  

Le candidat doit avoir au moins deux expériences parmi la liste ci-dessous :  

- Directeur /doyen d’établissement universitaire  

- Vice- doyen/directeur des études  

- Coordinateur de Master  

- Membre du Conseil ScienƟfique 

- Chef de département  

- Présidents des jurys d’examens 

- AnimaƟons des clubs des étudiants  

- ParƟcipaƟon dans des Commission naƟonales 

- ParƟcipaƟon dans les acƟvités d’évaluaƟon et/ou d’accréditaƟon de l’établissement. 

- OrganisaƟon ou parƟcipaƟon dans l’organisaƟon des manifestaƟons scienƟfiques. 

- Membre dans un laboratoire de recherche ou une unité de recherche  

- ParƟcipaƟon à des Commission à l’échelle de l’établissement ou de l’université. 

- ParƟcipaƟon à l’évaluaƟon des actes des colloques ou des conférences. 

5. Autres critères  
Le candidat doit avoir au moins une expérience parmi la liste ci-dessous :  

- -ParƟcipaƟon dans la société civile. 

- -Adhésion dans une société savante naƟonale ou internaƟonale. 
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Commission d’HarmonisaƟon en Histoire, Archéologie et 
Patrimoine 

1. PublicaƟons de travaux de recherche (arƟcles et communicaƟons) 
Le nombre total d'arƟcles scienƟfiques publiés ou en cours de publicaƟon après le passage 
au grade de Maître Assistant (ou grade équivalent) se présente comme suit : 

- Soit au moins 10 arƟcles, dont 04 publiés dans des revues scienƟfiques internaƟonales ou 
naƟonales à comité de lecture, et le reste publié dans les travaux de colloques et 
séminaires, dans les rencontres scienƟfiques et dans les ouvrages collecƟfs publiés par 
des insƟtuƟons académiques. 

- Soit au moins 08 arƟcles (dans les mêmes condiƟons menƟonnées ci-dessus), si le dossier 
comprend une édiƟon de manuscrit, un corpus, un atlas ou un ouvrage traduit. 

- Soit au moins 05 arƟcles (avec les mêmes condiƟons menƟonnées ci-dessus), si le dossier 
comprend une publicaƟon individuelle dans la spécialité,  évaluée et publiée par un 
établissement académique. 

- Pour les arƟcles collecƟfs qui ne précisent pas la contribuƟon de chaque auteur, le 
candidat doit être le premier ou le deuxième auteur, et le nombre d'arƟcles respectant 
l’ordre alphabéƟque des auteurs ne doit pas dépasser 02. La proporƟon des arƟcles 
collecƟfs ne doit pas dépasser 25 % du nombre total d'arƟcles dans le dossier. 

- Les arƟcles en cours de publicaƟon ne peuvent excéder deux (02) arƟcles et doivent être 
accompagnés d'une promesse de publicaƟon.   

- Les travaux publiés dans des revues non spécialisées, ceux publiés à compte d’auteur ou 
à caractère commercial, les comptes-rendus  des ouvrages, les arƟcles pris dans la thèse, 
les publicaƟons soumises antérieurement par le candidat pour le passage au grade de 
Maître Assistant (ou grade équivalent) ne sont pas pris en compte dans la recevabilité.  

2. Encadrement de travaux de recherche  
Le rapport sur les acƟvités d’encadrements doit comprendre au moins l’encadrement de deux 
(02) mémoires de recherches (y compris des PFE). Il peut comprendre également un rapport 
sur la parƟcipaƟon à des jury de soutenance pour des mémoires de Mastères ou des 
mémoires de PFE, ainsi que la parƟcipaƟon à cours pédagogiques ou des séminaires 
d’encadrement desƟnés aux doctorants/ mastériens, organisés en collaboraƟon avec les 
Laboratoires de recherches et /ou les Ecoles doctorales. 

3. AcƟvités pédagogiques 

- Le rapport pédagogique porte sur les cours et les travaux dirigés assurés après le passage 
au grade de MA. Il doit menƟonner les années universitaires et les semestres, les  niveaux 
enseignés, les inƟtulés des cours et la liste des TD pour chaque quesƟon, en appuyant ceci 
par deux exemples de TD (commentaire de texte ou document et dissertaƟon) ; en plus 
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d’exemples sélecƟonnés parmi les correcƟons des examens proposés dans les épreuves 
écrites. Le rapport comprend en outre, lune évaluaƟon de son expérience pédagogique, 
dans lequel il explique les raisons des choix de cours, les méthodologies adoptées dans 
l’enseignement, les difficultés et les soluƟons proposées. 

- Les chercheurs appartenant à des établissements à double tutelle doivent remeƩre un 
rapport synthéƟque détaillé évaluant leurs acƟvités au sein de l’établissement 
(organisaƟon des exposiƟons, de manifestaƟons, d’ateliers de formaƟons, des stages sur 
le terrain et autres). Le rapport comprend en outre, l’évaluaƟon de l’expérience 
professionnelle ou les acƟvités organisées et les perspecƟves de développement de 
l‘établissement, ceux qui ont eu l’opportunité d’enseigner à l’université doivent remeƩre 
un rapport pédagogique détaillé. 
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ᢝ لجنة 
ᡧᣚ ᢝᣙل الجامᘭا   ت سيق التأهᘭالجغراف  

 ᡫᣄᙏ أشغال الᘘحث (المقالات والمداخلات)  . 1
شح   م شورات ᡨᣂة   المᘭالعلم   ᢝ

ᡧᣚ  عد   الاختصاصᗷ  ةᘭسمᙬال   ᢝ
ᡧᣚ  مساعد   أستاذ   خطة   ᢝ ᡨᣎمكن   والᘌ  ة  الصيغ   إحدى   تأخذ   أنᘭالتّال:  

ᢝ   م شورة  مقالات 10  عن  ᘌقل لا   ما   -ا
ᡧᣚ  او (  محᜓمة اعمال  ᢝᣦ  صددᗷ   ᡫᣄ ورة مع  ال ᡧᣅ   الوعد   الاستظهارᗷ  ᡫᣄ الᗷ ةᘘال سᗷ 

 ᡧ ᢕᣌلمقال  ᣢع ᣕنها من)  تقدير اقᚏب:  
ᢝ  م شورة مقالات ثلاث -

ᡧᣚ  ة مجلاتᘭّمصنفة أو  مفهرسة علم 
شح فيها  ᘌكون الأقل عᣢ مقالات ثلاث - ᡨᣂد  المؤلف المᘭللمقال  الوح  
شح ᘌكون ان ᘌجب المقالات لᘘقᘭة ᗷال سᘘة - ᡨᣂاو  الأول المؤلف الم  ᢝ

ᡧᣍالثا ᣢع  ᣕتقدير  اق  
 علمᘭة  مقالات  ᗷأرᗖــع  الأقل  عᣢ  مصحᗖᖔا   ذلك  ᘌكون  ان  ᘌجب )  الم شورة  الأطروحة  وᗖخلاف  محᜓمة(  كتب  أو   كتاب  -  ب
 ᢝ
ᡧᣚ  م شورة   الاختصاص   ᢝ

ᡧᣚ  ة   مجلاتᘭنها   من   محᜓمة   علمᚏكون   مقالات  ثلاث  بᘌ   شح   فيها ᡨᣂد   المؤلف   المᘭللمقال   الوح  
ᢝ  م شورة  وتكون

ᡧᣚ مصنفة او  مفهرسة مجلات. 

اف عᣢ أعمال الᘘحث  . 2 ᡫᣃالإ 

ا - ᡫᣃف الإᣢع   ᢕᣂقلّ  لا   ما  تأطᘌ عن  ᢝ ᡨᣎرسال  ᢕᣂحث  ماجستᗷ )02  ( ᢝ
ᡧᣚ الاختصاص .  

 الأᙏشطة البᘭداغوجᘭّة  . 3

ورة - ᡧᣅ  مᘌة  والأشغال  الدروس  مخططات  تقد ᢕᣂالمس   ᢝ ᡨᣎمساره  خلال  امنها   ال   ᢝ ᡧᣎترقيته  من  ابتداء  المه ᣠة  اᘘأستاذ   رت  
  مساعد 

ᢝ   التأطᢕᣂ   أᙏشطة  ثراء  مدى- - ᢔᣐداغوᘭالب   ᢝᣥشح  والعل ᡨᣂة  لفائدة  للمᘘات  من  الطلᗫᖔالإجازة  مست   ᢕᣂوالماجست   ᢝ ᡧᣎالمه  
 ᢕᣂحث  وماجستᘘال  

-  ᢝᣠلجان أو  امتحان لجان  رئاسة تو  ᢕᣂماجست 

ᢝ حᘭاة المؤسّسة   . 4
ᡧᣚ ط والمشاركةᘭالمح ᣢالانفتاح ع  

شح  ᘌكون  ان  ᘌجب ᡨᣂمشاركة  للم   ᢝ
ᡧᣚ  اةᘭالمساهمة(  المؤسسة  ح   ᢝ

ᡧᣚ  شطةᙏــــع  الأᗫة  والمشارᘭالمشاركة  للمؤسسة، العلم  ᢝ
ᡧᣚ  

ᢝ   المشاركة  الجودة،  لجنة  عضᗫᖔة  علمᘭة،   ندوات  تنظᘭم
ᡧᣚ  ال شاط   ᢝ

ᡧᣚاو   الثقا   ᢝᣘشاط...)  الاجتماᙏو   ᢝ
ᡧᣚ   طᘭالمح   ᢝᣘالاجتما 

ᙏ  ᢝشاط( والاقتصادي
ᡨᣍاᘭجمع (... 

 أخرى مقاᛒس  . 5
ᢝ هᘭاᝏل الᘘحث  

ᡧᣚ ةᗫᖔعض 
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 ᢝ
ᡧᣚ ᢝᣙل الجامᘭالحقوقلجنة ت سيق التأه  

 ᡫᣄᙏ أشغال الᘘحث (المقالات والمداخلات)  . 1

شح ومدى ᡫᣄᙏ الأشغال العلمᘭة المقدمة.   - ᡨᣂة المحققة للمᘭالإضافة العلم 
 .تنᖔع الأشغال العلمᘭة المقدمة ᗷالملف -

اف عᣢ أعمال الᘘحث  . 2 ᡫᣃالإ  

-   ᢝ ᡧᣎالمه  ᢕᣂوالماجست الإجازة  مستᗫᖔات  من  الطلᘘة  لفائدة  شح  ᡨᣂللم  ᢝᣥوالعل  ᢝ ᢔᣐداغوᘭالب  ᢕᣂالتأط أᙏشطة  ثراء  مدى 
  وماجستᢕᣂ الᘘحث. 

  الأᙏشطة البᘭداغوجᘭّة  . 3

شح والدروس المؤمنة واختلاف الوحدات التعلᘭمᘭة  - ᡨᣂة للمᘭداغوجᘭشطة البᙏع الأᖔمدى تن 
ᢝ هᘭاᝏل الᘘحث  -

ᡧᣚ ةᗫᖔة للمؤسسة او عضᘭــــع العلمᗫشطة والمشارᙏالأ ᢝ
ᡧᣚ المساهمة  

 تحمل المسؤولᘭات العلمᘭة أو الادارᗫة -

شح (توفر هᘭاᝏل الᘘحث - ᡨᣂدرس فيها المᘌ ᢝ ᡨᣎالقانون...)  -مراعاة ظروف المؤسسة ال ᢝ
ᡧᣚ ᢕᣂالماجست 
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Commission d’HarmonisaƟon en Philosophie 

1. PublicaƟons de travaux de recherche (arƟcles et communicaƟons) 
Les travaux scienƟfiques du candidat (arƟcles, livres, arƟcles dans des revues indexées etc.) 
publiés dans des revues indexées et dont les numéros sont publiés régulièrement. 

- Le candidat doit présenter obligatoirement un ouvrage scienƟfique publié dans une 
maison d’édiƟon à vocaƟon académique et scienƟfique. 

- Les arƟcles (pas moins que 3) doivent être publiés dans des revues indexées ou des revues 
à comité de lecture. 

- Le candidat doit soumeƩre un rapport de synthèse qui montre son profil académique et 
le fil conducteur de ses travaux ainsi que la spécialité dans laquelle il s’inscrit (histoire de 
la philosophie/philosophie des sciences /philosophie de l’art et esthéƟque /logique et 
philosophie du langage, etc.). 

- Un rapport pédagogique sur les acƟvités d’enseignement et d’encadrement  

- Un rapport sur l’encadrement (PFE, master de recherche) et sur la parƟcipaƟon aux jurys 
de soutenance de master.  

Tous les éléments pédagogiques et d’encadrement doivent être accompagnés par leurs 
jusƟficaƟfs 

2. AcƟvités pédagogiques 
Un rapport détaillé sur les acƟvités pédagogiques du candidat. 

3. Ouverture sur l’environnement et implicaƟon dans la vie de 
l’établissement 

Le candidat doit parƟciper acƟvement à la vie et au rayonnement de l’insƟtuƟon. 

4. Autres critères  
Le rapport de Synthèse est la pièce maitresse du dossier d’habilitaƟon et une condiƟon 
nécessaire de son acceptabilité 
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Commission d’HarmonisaƟon en Psychologie 

1. PublicaƟons de travaux de recherche (arƟcles et communicaƟons) 
Un minimum de 06 arƟcles scienƟfiques publiés dans des revues indexées et/ou à fort impact 
(après l’obtenƟon du grade de MA) dont : 

- 4 en tant que premier auteur. 

- 2 en tant que deuxième auteur. 
publiés dans des supports différents. 

- La présence d’un ouvrage ou d’un chapitre d’ouvrage publiés par un éditeur à comité 
scienƟfique et non sur compte d’auteur.  

- Pour les arƟcles, et pour suivre les critères internaƟonaux, la revue doit être indexée au 
moins dans la base de données « Scopus » tout en valorisant les publicaƟons dans des 
revues tunisiennes indexées 

2. Encadrement de travaux de recherche 
Encadrement au minimum de 5 mémoires de master Professionnel et/ou recherche ou à 
défaut, de mémoires de PFE 

3. AcƟvités pédagogiques 

- JusƟfier d’une expérience d’enseignement significaƟve dans le domaine de la psychologie.  

- Avoir assuré des Cours et TD à différents niveaux de licences et/ou Master (au moins un 
polycopié de cours complet en support numérique). 

4. Ouverture sur l’environnement et implicaƟon dans la vie de 
l’établissement 

- ParƟcipaƟon à des jurys et/ou commissions scienƟfiques 

- OrganisaƟon de journées/congrès 

- Responsabilité administraƟve ou scienƟfique (direcƟon de département, de Commission 
de master, …) 

- Travail dans le cadre du Ɵssu associaƟf  

- ParƟcipaƟon ou organisaƟon de sessions de formaƟon professionnelle en relaƟon avec le 
domaine 
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Commission d’HarmonisaƟon en Sociologie 

1. PublicaƟons de travaux de recherche (arƟcles et communicaƟons) 
Le candidat doit consƟtuer une liste numérotée de dix (10) publicaƟons scienƟfiques, en 
précisant pour chacune le Ɵtre complet, le nombre de pages, la source, etc. 
CeƩe liste doit impéraƟvement respecter la composiƟon suivante : 
- Cinq (5) arƟcles publiés dans des revues scienƟfiques naƟonales ou internaƟonales à 

comité de lecture, figurant sur les listes de référence établies et approuvées par l’instance 
ministérielle compétente. 

- -Cinq (5) chapitres publiés dans des ouvrages collecƟfs scienƟfiques. Pour être éligibles, 
ces chapitres doivent saƟsfaire aux condiƟons cumulaƟves suivantes : 

1. Le candidat doit y figurer en tant que premier ou deuxième auteur. 
2. La procédure d’évaluaƟon par les pairs (peer-review) de l’ouvrage doit être formellement 
aƩestée (par une menƟon éditoriale ou une aƩestaƟon de l’éditeur). 
DisposiƟons générales applicables aux publicaƟons : 
1. État de la publicaƟon : Seuls les travaux effecƟvement publiés sont recevables. Une seule 
promesse de publicaƟon écrite et contraignante de l’éditeur est recevable. 
2. Travaux en nom propre (monographies) : Un ouvrage scienƟfique individuel (monographie) 
n’est recevable que s’il est publié par une structure de recherche universitaire, un organisme 
de recherche reconnu ou une maison d’édiƟon scienƟfique dont il est établi qu’elle applique 
systémaƟquement une procédure d’examen par un comité de lecture scienƟfique. Une telle 
monographie est comptabilisée pour un seul et unique arƟcle au sein de la liste des dix 
publicaƟons requises, indépendamment de son volume. 
3. Financement de la publicaƟon : Les travaux dont les frais de publicaƟon ont été 
intégralement supportés par l’auteur, en dehors de tout cadre insƟtuƟonnel de financement 
de la recherche (modèle dit « compte d’auteur »), sont exclus. 
4. Travaux d’experƟse : En principe, les rapports d’experƟse, de consultaƟon ou d’étude 
commandités ne consƟtuent pas une producƟon scienƟfique éligible. 
Une dérogaƟon à ce principe peut être examinée, à Ɵtre excepƟonnel, pour des arƟcles 
scienƟfiques qui s’appuient sur des données issues de telles missions. La recevabilité est alors 
condiƟonnée à la démonstraƟon par le candidat que le travail présenté respecte 
intégralement la démarche de la recherche académique (problémaƟsaƟon, méthodologie 
rigoureuse, analyse des résultats, discussion criƟque) et apporte une contribuƟon inédite à 
la connaissance. 

 
ᢝ   قائمة

ᡧᣚ  10  ة  مقالاتᘭتحتوي  م شورة  علم  ᣢغة  المصدر،  الصفحات،  عدد   المقال،  عنوان  عᘭف  صᘭمنفرد، (  التأل  
 ᢝᣘموزعة وتكون) جما   ᢝ

ᡨᣍالا᛿:  
ᢝ  م شورة مقالات خمس  -

ᡧᣚ ة مجلاتᘭة علمᘭة أو  وطنᘭل من اعتمادها  وتم محᜓمة  دولᘘوالوزارة   اللجنة ق.  
ᢝ   تكون  الᘘقᘭة -

ᡧᣚ  ة  مؤلفات  ضمن  صدرت  فصول  شᜓلᘭجماع  ᣢكون  أن  عᘌ  شح ᡨᣂأو   الأول  المؤلف  هو   الم   ᢝ
ᡧᣍالثا  

ᣕأق᛿   ت تقديرᛞمها تم  أنه وثᘭتحك.  
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  .ᗷال ᡫᣄ   وعد  عᣢ حاصل  واحد  عمل الا  ᘌقᘘل لا  -
ᢝ   هᘭᜓل  عن  صادرا   ᛿ان  إذا   الا   الفردي  المؤلف  ᘌحᙬسب  لا  - ᡵᣎحᗷ  ة  لمؤسسة  تابعᘭز   أو   جامعᜧحوث  مراᗷ   دور   أو   ᡫᣄᙏ  

ᢝ   ذلك   عᣢ  التنصᘭص  خلال  من  التحكᘭم  اᣠ  المذكور   العمل  أخضعت  أنها   ثᛞت
ᡧᣚ  شهادة)  خلال  من   أو   المؤلف  . ᢝ

ᡧᣚل   و᛿  
  .واحدا مقالا   حجمه ᛿ان  مهما  المؤلف الفردي ᘌحᙬسب الحالات

ᢝ  الأعمال تحᙬسب لا  - ᡨᣎصدرت  ال ᣢالمؤلف  حساب ع.  
ة تحᙬسب أعمال لا   - ᢔᣂشارة أو  الخᙬالاس  ᢕᣂمكن أنه غᘌ  عضᘘند  أن الأعمال  هذه لᙬسᘻ شᜓلᚽ  ᢝ

᡽ᣍثناᙬر  اس ᢔᣂا  ومᘭعلم  ᣠا  
ة   تقارᗫر   ᗷعض  نتائج ᢔᣂحوثها   الخᗖة  وᘭدانᘭط  الم ᡫᣃ  المقدمة  الأعمال  تتطابق  أن   ᢝ

ᡧᣚ  مع  الملف   ᢕᣂحث   معايᘘال   ᢝᣥالعل  
 ᢝᣥᘌادᝏونتائج ومنهجا  موضوعا  الأ. 

2. Encadrement de travaux de recherche 
Le candidat doit fournir une liste aƩestant de l’encadrement d’au minimum cinq (5) 
mémoires ou projets de fin d’études ou rapports des stages. Pour chaque travail encadré, la 
liste indiquera : 
- Le Ɵtre du mémoire/projet. 
- Le nom et le prénom de l’étudiant(e) encadré(e). 
- Le type de diplôme préparé (Master recherche, Master professionnel, projet de fin 

d’études d’ingénieur, etc.). 
- L’établissement universitaire de raƩachement de l’étudiant. 
- L’année universitaire de soutenance ou de remise. 
Sont éligibles les encadrements de : mémoires de Master, projets de fin d’études, mémoires 
de stage de niveau Master, et tout travail équivalent validant un cycle d’études supérieures. 
 

ᢝ   قائمة -
ᡧᣚ   الأعمال   ᢝ ᡨᣎها   تم   ال ᢕᣂــــع:  تأطᗫج،  مشارᖁمذكرات  تخ   ᢕᣂماجست   ᢝ ᡧᣎحث،  او   مهᗷ  ص  مذكراتᗖᖁذكر   مع :  الخ  ت  

 .أعمال خمس  عن تقل ألا  عᣢ... التارᗫــــخ الجامعᘭة، المؤسسة عنوانها،
-  

3. AcƟvités pédagogiques 
Le candidat joint en annexe : 
- Une sélecƟon de ses plans de cours et de travaux dirigés les plus significaƟfs, élaborés 

depuis sa nominaƟon en qualité de maitre- assistant. 
- Un relevé de ses parƟcipaƟons à des colloques scienƟfiques (en qualité d’intervenant, de 

membre du comité scienƟfique ou d’organisaƟon) et les documents s qui font fois. 
- Une liste de ses implicaƟons dans des comités de développement pédagogique ou 

scienƟfique (comité de programme, commission de spécialistes, commission des 
réhabilitaƟons, etc.). 

 
ة والاشغال الدروس مخططات- - ᢕᣂالمس  ᢝ ᡨᣎمساره خلال  أمنها  ال  ᢝ ᡧᣎترقيته  من ابتداء  المه  ᣠة اᘘمساعد أستاذ  رت.  
ᢝ  المشاركة -

ᡧᣚ  ة، ندواتᘭالمشاركة علم  ᢝ
ᡧᣚ ر  لجانᗫᖔامج تط ᢔᣂة الᘭالخ العلم  
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4. Ouverture sur l’environnement et implicaƟon dans la vie de 
l’établissement 

Le candidat peut valoriser son engagement dans la vie de l’établissement et son ouverture 
sur l’environnement socio-économique. Sont concernées, sous réserve qu’elles n’aient pas 
déjà été comptabilisées dans la producƟon scienƟfique : 
- Les parƟcipaƟons à des projets de recherche collaboraƟfs iniƟés par des organisaƟons 

internaƟonales, des établissements (organismes) publiques ou associaƟons naƟonales 
reconnues. 

- Les responsabilités administraƟves, élecƟves ou de coordinaƟon au sein de l’université ou 
d’instances naƟonales liées à l’enseignement supérieur et à la recherche scienƟfique. 

ᢝ   المشاركة -
ᡧᣚ  شطةᙏة  أᘭحثᗷ  ة   منظمات   عن   صادرةᘭات  أو   دولᘭة  جمعᘭوطن  ᣢالإنتاج  ضمن  تحسب  ألا   ع   ᢝᣥالعل  

شح.  ᡨᣂللم   
ي  قᘭمة علمᘭة أعمال ترجمة - ᡵᣂة تᘘة المكتᘭللتخصص  العلم. 
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Commission d’HarmonisaƟon en Démographie 

1. PublicaƟons de travaux de recherche (arƟcles et communicaƟons) 
Avoir un nombre de publicaƟons scienƟfiques : 10 minimum réparƟs en : 

- ArƟcles scienƟfiques dans des revues indexées et impactées 

- ArƟcles scienƟfiques dans des revues à comité de lecture  

- ContribuƟons dans des ouvrages collecƟfs à comité de lecture 

- Ouvrage (s) individuel évalué scienƟfiquement  
Seules les publicaƟons où le candidat est premier ou deuxième auteur sont prises en 
considéraƟon (avec un minimum de 5 publicaƟons comme premier auteur) 

- CommunicaƟons et parƟcipaƟons à des conférences et à des séminaires 

2. Encadrement de travaux de recherche 

- Avoir au moins cinq mastères de recherche encadrés et soutenus  

3. AcƟvités pédagogiques 

- Le dossier doit comporter la producƟon pédagogique du candidat (livres, chapitres de 
livres, polycopiés de cours, TD, TP). 
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Commission d’HarmonisaƟon en Sciences Islamiques  
et Commission d’HarmonisaƟon en Economie et Finance 

Islamiques 

 الم شورات الᘘحثᘭّة (المقالات والم شورات)  . 1

 ) ر د م ك وجوب: (ال᜻تب العلمᘭّة الم شورة  -
ᢝ المجلات المحᜓمة  -

ᡧᣚ مة
᠓
 ) محلᘭّا ودولᘭّا(المقالات المحᜓ

 )Blogأو الشّخصᘭّة  UVT (الرّسمᘭة المقالات والمحاᣅات عᣢ المنصّات الرّقمᘭّة -
وط المتعلقة ᗷالم شورات:  ᡫᣄال 

 . محᜓمة الم شورات تكون أن -
ᢝ   أن ᘌكون المنتᖔج العلᢝᣥ ما ᗷعد ملف الانتداب -

ᡧᣚ ةᘘمساعد  وأستاذ  مساعد  رت . 
شح تحقّق الإضافة  - ᡨᣂة للمᘭة المقدمة العلمᘭالأشغال العلم ᡫᣄᙏ ومدى . 

PublicaƟons de travaux de recherche (arƟcles et communicaƟons) 

- Livres scienƟfiques publiés (numéro ISBN obligatoire) 

- ArƟcles évalués par des pairs dans des revues académiques (au niveau naƟonal et 
internaƟonal). 

- ArƟcles et conférences sur des plateformes numériques (officielles- UVT ou personnelles- 
Blog). 

CondiƟons relaƟves aux publicaƟons : 

- Que les publicaƟons soient évaluées par des pairs.  

- Le produit scienƟfique doit être postérieur au dossier de recrutement pour le grade 
d’assistant et de maître assistant. 

- Vérifiez l'apport scienƟfique du candidat et le degré de diffusion des travaux scienƟfiques 
présentés. 

 تأطᢕᣂ أᙏشطة الᘘحث  . 2

ᢝ  الᘘحث  ᗷأᙏشطة  قائمة تقدᘌم
ᡨᣎف ال ᡫᣃشّح عليها  أ ᡨᣂان  أو  الم᛿  لها، مناقشا   ᢝᣦو : 

 ᗷحوث التّخᖁج  -
 الماجستᢕᣂ رسائل  -

Encadrement de travaux de recherche 
PrésentaƟon de la liste des acƟvités de recherche supervisées par le candidat ou auxquelles 
il a parƟcipé en tant que membre du jury, à savoir : 

- Travaux de fin d’études. 

- Mémoires de mastère. 

 الأᙏشطة البᘭداغوجᘭة  . 3
ᢝ الندوات العلمᘭّة والأᘌّام الدراسᘭة والورشات العلمᘭّة -

ᡧᣚ المشاركة . 



 

50 

بها - والتᗫᣆــــح  النتائج  مراجعة  ولجان  الامتحان  ولجان   ᢕᣂالماجست لجان   ᢝ
ᡧᣚ   بهذا   الإدارة  من  شهادة( المشاركة 
 . ). الخصوص

امج وتطᗫᖔرها  - ᢔᣂإعداد ال ᢝ
ᡧᣚ المساهمة) ᢕᣂل مواد الإجازة والماجستᘭتأه ( 

اف - ᡫᣃالإ ᣢصات عᗖ ᡨᣂال. 

AcƟvités pédagogiques 

- ParƟcipaƟon aux séminaires scienƟfiques, journées d'étude et ateliers scienƟfiques. 

- ParƟcipaƟon aux comités de mastère. 

- ParƟcipaƟon aux jurys d'examen. 

- ParƟcipaƟon aux comités des délibéraƟons des résultats (aƩestaƟon de l'administraƟon à 
cet effet). 

- ContribuƟon à la préparaƟon et au développement des programmes (mise à niveau des 
maƟères de licence et de mastère). 

- Supervision des stages. 

ᢝ حᘭاة المؤسسة  التفتح . 4
ᡧᣚ ط والمشاركةᘭالمح ᣢع 

ᢝ هᘭاᝏل الᘘحث  -
ᡧᣚ ةᗫᖔالعض 

ᢝ ت شᘭط الحᘭاة الجامعᘭّة -
ᡧᣚ ة: المساهمةᘭام الدراسᘌم الندوات والأᘭتنظ ᢝ

ᡧᣚ ة والمشاركةᘭّالنوادي العلم. 
ᢝ  الانخراط -

ᡧᣚ الجودة لجان. 
 .تحمل المسؤولᘭات العلمᘭة أو الإدارᗫة -

Ouverture sur l’environnement et implicaƟon dans la vie de l’établissement 

- Adhésion à un laboratoire ou à une unité de recherche. 

- ContribuƟon à l'animaƟon de la vie universitaire : les clubs scienƟfiques et la parƟcipaƟon 
à l'organisaƟon des séminaires et des journées d'études. 

- Adhésion aux comités de qualité. 

- Assumer des responsabilités scienƟfiques ou administraƟves. 

  أخرى  مقاᛒس . 5

-  ᡧ ᢕᣌمستوى الم شورات للمقارنة ب ᣢل ب سخة من ملف الانتداب عᘭل ومنتج الانتداب موافاة لجنة التأهᘭالمنتج للتّأه . 
شح العلᗷ  ᢝᣥالاختصاص  الصلة وثᘭقة المحᜓمة المقالات تكون أن ᘌجب - ᡨᣂللم.  
ونᘭة المواقع تكون أن ᘌجب - ᡨᣂ᜻ست مختصة الإلᛳة، ولᗫتجار  ᢝ

ᡧᣚو  ᡧ ᢕᣌعود   الحالᘌ  ᣠل لجنة إᘭة  مدى فحص  التأهᘭعلم  
شح العلᢝᣥ  للاختصاص  المنتج وملاءمة ᡨᣂللم . 

Autres critères 

- Fournir à la commission d’habilitaƟon une copie du dossier de nominaƟon au niveau des 
publicaƟons, afin de comparer le dossier de l’habilitaƟon au dossier de nominaƟon. 

- Les arƟcles évalués doivent être en lien direct avec la spécialité scienƟfique du candidat. 
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- Les sites web doivent être spécialisés et non commerciaux. Dans les deux cas, il revient au 
comité d'habilitaƟon d'évaluer le caractère scienƟfique et l'adéquaƟon du produit au 
domaine scienƟfique du candidat. 
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Commission d’HarmonisaƟon en Sciences de l’InformaƟon et de la 
CommunicaƟon 

1. PublicaƟons de travaux de recherche (arƟcles et communicaƟons) 

- Le dossier des publicaƟons scienƟfiques comporte les éléments suivants : 

- 04 arƟcles individuels publiés dans des revues scienƟfiques à comité de lecture, 
diversifiées par la langue et le lieu d’édiƟon. Le candidat doit remeƩre également les 
rapports d’évaluaƟon des arƟcles. 

- Au moins l’un des arƟcles doit être rédigé dans une langue différente de la langue de la 
majorité des recherches du candidat. 

- Pour les publicaƟons à plusieurs auteurs, on compte 1 texte pour 2 recherches de ceƩe 
catégorie. 

- Si le dossier comporte une seule publicaƟon de ce type, elle ne sera pas comptabilisée. 

- Des recherches ou des chapitres d’ouvrages publiés dans des livres à comités de lecture 
ayant une dimension académique ou scienƟfique, qu’ils soient des actes de colloques ou 
des publicaƟons d’insƟtuƟons universitaires ou des centres de recherche. 

- Le candidat peut présenter un ouvrage individuel soumis à évaluaƟon par un comité de 
lecture et édité par une insƟtuƟon universitaire ou un centre de recherche. Cela étant, cet 
ouvrage ne remplace en aucun cas les 4 arƟcles susmenƟonnés. 

2. Encadrement de travaux de recherche 

- Le candidat est tenu de présenter un rapport de synthèse de ses encadrements où il 
expose ses approches scienƟfiques et méthodologiques dans la supervision des travaux 
de recherche scienƟfique universitaire et essenƟellement l’encadrement des mémoires 
de master de recherche. 

- Le dossier comporte obligatoirement la liste des mémoires de MR ou MP. 

3. AcƟvités pédagogiques 
Les acƟvités pédagogiques doivent être détaillées dans le rapport pédagogique. 
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Commission d’HarmonisaƟon en Sciences Economiques 
et Commission d’HarmonisaƟon en Sciences de GesƟon 

1. PublicaƟons de travaux de recherche (arƟcles et communicaƟons) 
Le candidat doit présenter au moins trois arƟcles (full paper) publiés dans des revues 
indexées à comité de lecture avec au moins deux arƟcles journaux où le nombre d’auteurs 
ne dépasse pas cinq. Les trois arƟcles doivent figurer dans l’une des indexaƟons et 
classificaƟons suivantes (l’année de la publicaƟon est prise en compte pour l’indexaƟon / 
classificaƟon) : 
Clarivate AnalyƟcs (ex Thomson Reuters), CNRS (Centre NaƟonal de Recherche ScienƟfique) 
(Class : 1, 2, 3, condiƟon : date de publicaƟon < 2020), ABDC (Australian Business Dean's 
Council) (Quality : A*, A, B), SJR (Scimago Journal Rank) (QuarƟle : Q1, Q2, Q3), DBLP (Digital 
Bibliography & Library Project), IETInspec (InsƟtuƟon of Engineering and Technology, 
Inspecindex), FNEGE (FondaƟon NaƟonale pour l’Enseignement de la GesƟon des 
Entreprises) (Class 1*, 1, 2). 

2. Encadrement de travaux de recherche 
Le candidat doit faire preuve d’acƟvités d’encadrement : au moins un (01) mémoire de master 
de recherche soutenu. 

3. AcƟvités pédagogiques 
Le candidat doit présenter un rapport de synthèse des acƟvités pédagogiques, 
d’encadrement et de rayonnement universitaire structuré en trois parƟes : 

- Le récapitulaƟf des enseignements assurés ainsi que des syllabus détaillés des cours. 

- Les encadrements de mémoires de masters/co-encadrements de thèse. 

- Le rayonnement universitaire    
Les supports pédagogiques doivent être détaillés, originaux et personnels. 
Le dossier d’habilitaƟon universitaire doit comporter au moins deux (02) supports 
pédagogiques. 

4. Ouverture sur l’environnement et implicaƟon dans la vie de 
l’établissement  

Le rayonnement universitaire pouvant intégrer les volets administraƟf, pédagogique, 
scienƟfique ainsi que la contribuƟon à la vie de l’insƟtuƟon et l’ouverture sur le monde socio- 
professionnel (à inclure dans le rapport de synthèse des acƟvités pédagogiques). 

5. Autres critères 
Le rapport de synthèse détaillé des acƟvités de recherche, postdoctorales du candidat, doit :  
- Contenir au minimum une quarantaine de pages rédigées en français ou en anglais et 

porter obligatoirement un Ɵtre. 
- Comporter une introducƟon générale.  
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- Comporter une conclusion générale et perspecƟves de recherche. 
- Présenter une synthèse cohérente des acƟvités scienƟfiques organisées en axes de 

recherche.  
- MeƩre en évidence un fil conducteur entre les publicaƟons. 
Les deux rapports de synthèse des travaux de recherche et des acƟvités pédagogiques et 
d’encadrement ainsi que les supports de cours fournis par le candidat ne doivent pas inclure 
un taux de similitude (plagiat) dépassant 20% (analyse par le logiciel anƟ-plagiat officiel de 
l’insƟtuƟon de la commission HU où le dossier a été déposé).  


